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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service Connaissance Territoriale et 
Sécurité

   

Bureau Sécurité Routière

                                          DEROGATION INDIVIDUELLE A TITRE TEMPORAIRE

Arrêté n°189/2020 du 28 mai 2020
portant dérogation individuelle à titre temporaire à l’interdiction de circulation des

véhicules de transport de marchandises à certaines périodes pour les véhicules de plus
de 7,5 tonnes de PTAC exploités par l’entreprise HOUILLON REMY TP domiciliée : Le

Moulin – 88380 ARCHETTES

LE PREFET DES VOSGES,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2215-1 ;

Vu le Code de la route, notamment son article R. 411-18 ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, notamment son article 34 ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et les départements ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 modifié relatif à la déconcentration des décisions
administratives individuelles ;

Vu l’arrêté interministériel du 2 mars 2015 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules
de  transport  de  marchandises  de  plus  de  7,5  tonnes  de  PTAC  à  certaines  périodes  et
notamment son article 5.II.7° ;
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Vu la demande présentée le 20 mai 2020 par l’entreprise de travaux publics HOUILLON
REMY TP domiciliée : Le Moulin – 88380 ARCHETTES ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant Monsieur Pierre ORY, préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté du premier ministre et du ministre de l’intérieur du 17 décembre 2019 portant
nomination de M. Dominique BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu l’arrêté préfectoral du 22 janvier 2020 accordant délégation de signature à M. Dominique
BEMER, directeur départemental des territoires des Vosges ;

Vu la décision en date du 17 mars 2020 de subdélégation de signature relative aux attributions
de la direction départementale des territoires ;

Considérant que la circulation des véhicules de transport de marchandises ou de matériels
exploités par l’entreprise susvisée permet de contribuer à l’exécution de services publics ou de
services d’urgence afin de répondre à des besoins collectifs immédiats.

Sur proposition du Directeur Départemental des Territoires ;

Arrête

Article 1 - Les six véhicules exploités par la société HOUILLON REMY TP domiciliée : Le
Moulin – 88380 ARCHETTES désignés ci-dessous et immatriculés : EW-846-MM ; EA-346-
SG ; CW-849-ZA ; BK-835-BX ; FE-360-FE et ET-374-HG  sont  autorisés à circuler en
dérogation aux articles 1 et 2 de l’arrêté ministériel du 2 mars 2015 relatif aux interdictions de
circulation générales et complémentaires des véhicules de transport de marchandises de plus
de 7,5 tonnes de PTAC.
L’entrepreneur  est  néanmoins  autorisé  à  remplacer  certains  véhicules  en  cas  de  panne,
d’entretien ou de renouvellement du matériel durant la période d’autorisation.

Article 2 - Cette dérogation est accordée pour le transport du matériel afin de réaliser les
interventions d’urgence et de sécurisation (terrassement, génie civil) dûment justifiées sur des
réseaux de Distribution Gaz.
Elle est valable pour des trajets aller et retour entre le lieu de dépôt des véhicules situé Le
Moulin  88380  ARCHETTES  et  les  lieux  d’intervention  d’urgence,  à  l’intérieur  du
département des Vosges, durant la période du 31 mai 2020 au 30 mai 2021.
 
Article 3 - Le responsable du véhicule doit pouvoir fournir les justificatifs, en cas de contrôle
auprès des agents de l’autorité compétente, de la conformité du transport effectué au regard
des dispositions de la présente dérogation.
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Une copie du présent arrêté doit se trouver à bord du véhicule et obligatoirement complétée
par son titulaire avant le départ du véhicule, en indiquant la date du déplacement et le numéro
d’immatriculation du véhicule tracteur ou porteur concerné.

Article 4 - La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Article 5 -  Le Directeur départemental des territoires et le Commandant du groupement de
gendarmerie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui
sera  notifié  au  responsable  légal  de  l’entreprise  de  transports  HOUILLON  REMY  TP
domiciliée : Le Moulin 88380 ARCHETTES.

Fait à Epinal, le 28 mai 2020

Pour le Préfet et par délégation,
La Cheffe du Pôle Sécurité Routière

SIGNE :

Nadège VILLIAUME

Délais et voies de recours     :  
La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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ANNEXE à l’arrêté préfectoral n°189/2020 du 28 mai 2020
Article R.411-18 du Code de la route – Article 5 II de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

Dérogation temporaire aux interdictions de circulations générales et complémentaires
prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté interministériel du 2 mars 2015

(VEHICULES UTILISES DANS LE CADRE DE L’AUTORISATION)

Date du déplacement
(1)

Identification du
véhicule tracteur (1) Date du déplacement (1)

Identification du
véhicule tracteur (1)

(1) Ces mentions doivent obligatoirement être portées par le transporteur ou son préposé avant le départ du 
véhicule sous peine de perdre le bénéfice de l’autorisation.
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88-2020-05-25-010

Arrêté n°098/2020/DDT du 25 mai 2020

d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand

cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une

pisciculture extensive, Étang des Receveurs à Belrupt, pour

la période 2020-2022

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-05-25-010 - Arrêté n°098/2020/DDT du 25 mai 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang des Receveurs à
Belrupt, pour la période 2020-2022

14



        PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques

   

ARRÊTÉ N°098/2020/DDT DU 25 MAI 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo

sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang des Receveurs à Belrupt, pour la période 2020-2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU la directive n°2009/147/CE du parlement  européen et  du conseil  de l’union européenne du 30
novembre 2009 modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L123-19-1, L411-1 à L411-2,L430-1, L433-4,
L434-4, et R411-1 à R411-14,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 relatif aux espèces animales non domestiques ainsi qu’aux
espèces végétales non cultivées et modifiant le code de l’environnement,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  décembre  1988 fixant  la  liste  des  espèces  de  poissons  protégées  sur
l’ensemble du territoire national,

VU l’arrêté ministériel  du 24 mars 2006 modifié  relatif  à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2010  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands
cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis),

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-05-25-010 - Arrêté n°098/2020/DDT du 25 mai 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang des Receveurs à
Belrupt, pour la période 2020-2022

15



VU l’arrêté ministériel du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les
grands cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis) pour la période2019-2022,

VU la circulaire  DEB/PVEM n°08/05 du 9 septembre 2008 fixant  les  conditions  et  modalités  des
interventions autorisées sur la population de grands cormorans,

VU la circulaire DEB/PVEM n°09/05 du 9 septembre 2009 relative à la mise en œuvre du dispositif
intermédiaire de gestion du grand cormoran,

VU la circulaire interministérielle du 11 octobre 2016 (NOR : DEVL1624683N) relative à la mise en
œuvre du dispositif d’intervention sur la population de cormorans,

VU la liste rouge nationale des poissons d’eau douce disparus ou menacés en France métropolitaine
(décembre 2009 – UICN France, MNHN, SFI, ONEMA),

VU le certificat d’agrément délivré le 28 mai 1990,

VU la demande d’autorisation de tir présentée par M. Daniel MEYER,

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les risques présentés par la prédation du grand cormoran
sur les piscicultures extensives en étang et eaux libres périphériques, pour l’équilibre de la biodiversité
en général et pour les espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT  l’absence  de  tir  de régulation  depuis  l’année 2017 et  les  baisses  d’effectifs  des
espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT l’évolution des résultats des comptages nationaux (rapport de M. Loïc MARION) et
départementaux  et  l’évolution  de la  population  de cormorans  au cours  des  mois  d’octobre 2019 à
janvier 2020,

CONSIDÉRANT les résultats du protocole mis en place par l’arrêté préfectoral n°725/2019/DDT du
11 décembre 2019,

CONSIDÉRANT que l’analyse des contenus stomacaux démontre l’importance de la prédation du
cormoran sur les espèces piscicoles suivantes présentes en piscicultures extensives : brochet, gardon,
perche, sandre et rotengle,

CONSIDÉRANT les mesures d’évitement mises en place pour lutter contre la prédation des grands
cormorans, celles-ci ne suffisant pas à préserver la ressource,

CONSIDÉRANT qu’au vu des données transmises par M. MEYER  Daniel démontrant les impacts de
la prédation des cormorans sur l’entreprise concernée, il y a nécessité de poursuivre la régulation de
l’espèce dans les zones de piscicultures extensives d’étang,

CONSIDÉRANT l’état  de  conservation  favorable  de  la  population  de  l’espèce  grand  cormoran
(Phalocrocorax Carbo Sinensis),
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Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1

Dans  les  conditions  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  personnes  mentionnées  dans  le  tableau  ci-
dessous sont autorisées à procéder à des tirs de grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis) :

Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans 
maximum pouvant être 
abattus

Étang des Receveurs à Belrupt Daniel MEYER, Sébastien 
MEYER, Claude GIGNEY  

50

Article 2
Les tirs sont autorisés à partir de la première date d’ouverture de la chasse au gibier d’eau, jusqu’au
dernier jour de février et au plus tard jusqu’au 30 avril en cas d’opérations d’alevinage ou de vidange
printanière,  sur  demande de l’exploitant  concerné,  sous  réserve qu’il  s’engage à  ne  réaliser  aucun
effarouchement sonore à l’aide de canons à gaz au cours du mois d’avril,  par des agents assermentés
mandatés à cet effet ou par les propriétaires et exploitants d’étangs mentionnés dans l’article 1er.
Les tirs ne peuvent être réalisés que pendant la journée, c’est-à-dire pendant la période entre l’heure
précédant le lever du soleil et l’heure suivant le coucher du soleil.
Les tirs sont réalisés jusqu’à 100 mètres des rives du plan d’eau.

Article 3
Les tirs sont suspendus lors des comptages nationaux d’oiseaux. Ils seront suspendus dès que le quota
départemental pour les piscicultures extensives en étangs sera atteint.

Article 4
Les  titulaires  du  présent  arrêté  devront  respecter  les  règles  de  la  police  de  la  chasse,  y  compris
l’interdiction de l’emploi de la grenaille de plomb.

Article 5
Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés sont adressées à la Fédération des Vosges pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (FVPPMA) qui se charge de communiquer l’information et de la
tenir à disposition du Centre de Recherches pour la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO)du
Muséum national d’histoire naturelle.
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Article 6
Un compte-rendu global détaillé des opérations, selon le modèle joint à la présente autorisation, sera 
adressé impérativement à la DDT pour le 30 mai 2022, y compris en cas de bilan nul. L’absence de 
transmission de ces comptes rendus entraînera l’annulation de la dérogation de tirs pour les saisons 
suivantes.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de la commune
concernée, le président de la fédération départementale des chasseurs des Vosges, le président de la
FVPPMA, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les lieutenants de
louveterie du département des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 25 mai 2020

Le préfet,

SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-05-25-010 - Arrêté n°098/2020/DDT du 25 mai 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang des Receveurs à
Belrupt, pour la période 2020-2022

18



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-05-25-011

Arrêté n°099/2020/DDT du 25 mai 2020

d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand

cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une

pisciculture extensive, Étang de Puthières, pour la période

2020-2022

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-05-25-011 - Arrêté n°099/2020/DDT du 25 mai 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang de Puthières, pour la
période 2020-2022

19



      PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques

   

ARRÊTÉ N°099/2020/DDT DU 25 MAI 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo

sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang de Puthières, pour la période 2020-2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU la directive n°2009/147/CE du parlement  européen et  du conseil  de l’union européenne du 30
novembre 2009 modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages,

VU  le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  articles  L123-19-1,  L411-1  à  L411-2,
L430-1, L433-4, L434-4, et R411-1 à R411-14,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 relatif aux espèces animales non domestiques ainsi qu’aux
espèces végétales non cultivées et modifiant le code de l’environnement,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  décembre  1988 fixant  la  liste  des  espèces  de  poissons  protégées  sur
l’ensemble du territoire national,

VU l’arrêté ministériel  du 24 mars 2006 modifié  relatif  à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,
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VU l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2010  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands
cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis),

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les
grands cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis) pour la période2019-2022,

VU la circulaire  DEB/PVEM n°08/05 du 9 septembre 2008 fixant  les  conditions  et  modalités  des
interventions autorisées sur la population de grands cormorans,

VU la circulaire DEB/PVEM n°09/05 du 9 septembre 2009 relative à la mise en œuvre du dispositif
intermédiaire de gestion du grand cormoran,

VU la circulaire interministérielle du 11 octobre 2016 (NOR : DEVL1624683N) relative à la mise en
œuvre du dispositif d’intervention sur la population de cormorans,

VU la liste rouge nationale des poissons d’eau douce disparus ou menacés en France métropolitaine
(décembre 

VU le certificat d’agrément délivré le 24 avril 1990,

VU la demande d’autorisation de tir présentée par M. Michel BALAY,

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les risques présentés par la prédation du grand cormoran
sur les piscicultures extensives en étang et eaux libres périphériques, pour l’équilibre de la biodiversité
en général et pour les espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT  l’absence  de  tir  de régulation  depuis  l’année 2017 et  les  baisses  d’effectifs  des
espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT l’évolution des résultats des comptages nationaux (rapport de M. Loïc MARION) et
départementaux  et  l’évolution  de la  population  de cormorans  au cours  des  mois  d’octobre 2019 à
janvier 2020,

CONSIDÉRANT les résultats du protocole mis en place par l’arrêté préfectoral n°725/2019/DDT du
11 décembre 2019,

CONSIDÉRANT que l’analyse des contenus stomacaux démontre l’importance de la prédation du
cormoran sur les espèces piscicoles suivantes présentes en piscicultures extensives : brochet, gardon,
perche, sandre et rotengle,

CONSIDÉRANT les mesures d’évitement mises en place pour lutter contre la prédation des grands
cormorans, celles-ci ne suffisant pas à préserver la ressource,

CONSIDÉRANT qu’au vu des données transmises par la Fédération de pêche des Vosges  démontrant
les impacts de la prédation des cormorans sur l’entreprise concernée, il y a nécessité de poursuivre la
régulation de l’espèce dans les zones de piscicultures extensives d’étang,

CONSIDÉRANT l’état  de  conservation  favorable  de  la  population  de  l’espèce  grand  cormoran
(Phalocrocorax Carbo Sinensis),
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Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1

Dans  les  conditions  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  personnes  mentionnées  dans  le  tableau  ci-
dessous sont autorisées à procéder à des tirs de grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis) :

Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans 
maximum pouvant être 
abattus

Étang de Puthières à Escles Michel BALAY, Walter 
LOEFFEL,  Arnaud ROLIN 

70

Article 2
Les tirs sont autorisés à partir de la première date d’ouverture de la chasse au gibier d’eau, jusqu’au
dernier jour de février et au plus tard jusqu’au 30 avril en cas d’opérations d’alevinage ou de vidange
printanière,  sur  demande de l’exploitant  concerné,  sous  réserve qu’il  s’engage à  ne  réaliser  aucun
effarouchement sonore à l’aide de canons à gaz au cours du mois d’avril,par des agents assermentés
mandatés à cet effet ou par les propriétaires et exploitants d’étangs mentionnés dans l’article 1er.
Les tirs ne peuvent être réalisés que pendant la journée, c’est-à-dire pendant la période entre l’heure
précédant le lever du soleil et l’heure suivant le coucher du soleil.
Les tirs sont réalisés jusqu’à 100 mètres des rives du plan d’eau.

Article 3
Les tirs sont suspendus lors des comptages nationaux d’oiseaux. Ils seront suspendus dès que le quota
départemental pour les piscicultures extensives en étangs sera atteint.

Article 4
Les  titulaires  du  présent  arrêté  devront  respecter  les  règles  de  la  police  de  la  chasse,  y  compris
l’interdiction de l’emploi de la grenaille de plomb.

Article 5
Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés sont adressées à la Fédération des Vosges pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (FVPPMA) qui se charge de communiquer l’information et de la
tenir à disposition du Centre de Recherches pour la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO) du
Muséum national d’histoire naturelle.
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Article 6
Un compte-rendu global détaillé des opérations, selon le modèle joint à la présente autorisation, sera
adressé impérativement à la DDT pour le 30 mai 2022, y compris en cas de bilan nul. L’absence de
transmission de ces comptes rendus entraînera l’annulation de la dérogation de tirs pour les saisons
suivantes.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de la commune
concernée, le président de la fédération départementale des chasseurs des Vosges, le président de la
FVPPMA, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les lieutenants de
louveterie du département des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 25 mai 2020

Le préfet,

SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours
La présente décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-05-25-011 - Arrêté n°099/2020/DDT du 25 mai 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang de Puthières, pour la
période 2020-2022

23



Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-05-25-012

Arrêté n°100/2020/DDT du 25 mai 2020

d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand

cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une

pisciculture extensive, Étang de Vannes, pour la période

2020-2022

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-05-25-012 - Arrêté n°100/2020/DDT du 25 mai 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang de Vannes, pour la
période 2020-2022

24



      PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques

   

ARRÊTÉ N°100/2020/DDT DU 25 MAI 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo

sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang de Vannes, pour la période 2020-2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU  la directive n°2009/147/CE du parlement  européen et du conseil  de l’union européenne du 30
novembre 2009 modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages,

VU  le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  articles  L123-19-1,  L411-1  à  L411-2,
L430-1, L433-4, L434-4, et R411-1 à R411-14,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 relatif aux espèces animales non domestiques ainsi qu’aux
espèces végétales non cultivées et modifiant le code de l’environnement,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  décembre  1988 fixant  la  liste  des  espèces  de  poissons  protégées  sur
l’ensemble du territoire national,

VU l’arrêté ministériel  du 24 mars 2006 modifié  relatif  à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,
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VU l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2010  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands
cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis),

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les
grands cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis) pour la période2019-2022,

VU la circulaire  DEB/PVEM n°08/05 du 9 septembre 2008 fixant  les  conditions  et  modalités  des
interventions autorisées sur la population de grands cormorans,

VU la circulaire DEB/PVEM n°09/05 du 9 septembre 2009 relative à la mise en œuvre du dispositif
intermédiaire de gestion du grand cormoran,

VU la circulaire interministérielle du 11 octobre 2016 (NOR : DEVL1624683N) relative à la mise en
œuvre du dispositif d’intervention sur la population de cormorans,

VU la liste rouge nationale des poissons d’eau douce disparus ou menacés en France métropolitaine
(décembre 2009 – UICN France, MNHN, SFI, ONEMA),

VU le certificat d’agrément délivré le 24 avril 1990,

VU la demande d’autorisation de tir présentée par M. Michel BALAY,

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les risques présentés par la prédation du grand cormoran
sur les piscicultures extensives en étang et eaux libres périphériques, pour l’équilibre de la biodiversité
en général et pour les espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT  l’absence de tir  de régulation depuis l’année 2017 et  les baisses d’effectifs   des
espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT l’évolution des résultats des comptages nationaux (rapport de M. Loïc MARION) et
départementaux  et  l’évolution  de la  population  de cormorans  au cours  des  mois  d’octobre 2019 à
janvier 2020,

CONSIDÉRANT les résultats du protocole mis en place par l’arrêté préfectoral n°725/2019/DDT du
11 décembre 2019,

CONSIDÉRANT que l’analyse des contenus stomacaux démontre l’importance de la prédation du
cormoran sur les espèces piscicoles suivantes présentes en piscicultures extensives : brochet, gardon,
perche, sandre et rotengle,

CONSIDÉRANT les mesures d’évitement mises en place pour lutter contre la prédation des grands
cormorans, celles-ci ne suffisant pas à préserver la ressource,

CONSIDÉRANT qu’au vu des données transmises par la Fédération de pêche des Vosges  démontrant
les impacts de la prédation des cormorans sur l’entreprise concernée, il y a nécessité de poursuivre la
régulation de l’espèce dans les zones de piscicultures extensives d’étang,
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CONSIDÉRANT l’état  de  conservation  favorable  de  la  population  de  l’espèce  grand  cormoran
(Phalocrocorax Carbo Sinensis),

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1

Dans  les  conditions  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  personnes  mentionnées  dans  le  tableau  ci-
dessous sont autorisées à procéder à des tirs de grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis) :

Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans 
maximum pouvant être 
abattus

Étang de Vannes à Escles Michel BALAY, Walter 
LOEFFEL, Arnaud ROLIN 

30

Article 2
Les tirs sont autorisés à partir de la première date d’ouverture de la chasse au gibier d’eau, jusqu’au
dernier jour de février et au plus tard jusqu’au 30 avril en cas d’opérations d’alevinage ou de vidange
printanière,  sur  demande de l’exploitant  concerné,  sous  réserve qu’il  s’engage à  ne  réaliser  aucun
effarouchement sonore à l’aide de canons à gaz au cours du mois d’avril,  par des agents assermentés
mandatés à cet effet ou par les propriétaires et exploitants d’étangs mentionnés dans l’article 1er.
Les tirs ne peuvent être réalisés que pendant la journée, c’est-à-dire pendant la période entre l’heure
précédant le lever du soleil et l’heure suivant le coucher du soleil.
Les tirs sont réalisés jusqu’à 100 mètres des rives du plan d’eau.

Article 3
Les tirs sont suspendus lors des comptages nationaux d’oiseaux. Ils seront suspendus dès que le quota
départemental pour les piscicultures extensives en étangs sera atteint.

Article 4
Les  titulaires  du  présent  arrêté  devront  respecter  les  règles  de  la  police  de  la  chasse,  y  compris
l’interdiction de l’emploi de la grenaille de plomb.

Article 5
Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés sont adressées à la Fédération des Vosges pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (FVPPMA) qui se charge de communiquer l’information et de la
tenir à disposition du Centre de Recherches pour la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO) du
Muséum national d’histoire naturelle.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-05-25-012 - Arrêté n°100/2020/DDT du 25 mai 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang de Vannes, pour la
période 2020-2022

27



Article 6
Un compte-rendu global détaillé des opérations, selon le modèle joint à la présente autorisation, sera
adressé impérativement à la DDT pour le 30 mai 2022, y compris en cas de bilan nul. L’absence de
transmission de ces comptes rendus entraînera l’annulation de la dérogation de tirs pour les saisons
suivantes.
 

Article 7
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de la commune
concernée, le président de la fédération départementale des chasseurs des Vosges, le président de la
FVPPMA, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les lieutenants de
louveterie du département des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 25 mai 2020

Le préfet,

SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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     PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques

   

ARRÊTÉ N°102/2020/DDT DU 25 MAI 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo

sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang Bouriot à Escles , pour la période 2020-2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU  la directive n°2009/147/CE du parlement  européen et du conseil  de l’union européenne du 30
novembre 2009 modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages,

VU  le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  articles  L123-19-1,  L411-1  à  L411-2,
L430-1, L433-4, L434-4, et R411-1 à R411-14,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 relatif aux espèces animales non domestiques ainsi qu’aux
espèces végétales non cultivées et modifiant le code de l’environnement,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  décembre  1988 fixant  la  liste  des  espèces  de  poissons  protégées  sur
l’ensemble du territoire national,

VU l’arrêté ministériel  du 24 mars 2006 modifié  relatif  à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,
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VU l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2010  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands
cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis),

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les
grands  cormorans  (Phalacrocorax  Carbo  Sinensis)  pour  la  période
2019-2022,

VU la circulaire  DEB/PVEM n°08/05 du 9 septembre 2008 fixant  les  conditions  et  modalités  des
interventions autorisées sur la population de grands cormorans,

VU la circulaire DEB/PVEM n°09/05 du 9 septembre 2009 relative à la mise en œuvre du dispositif
intermédiaire de gestion du grand cormoran,

VU la circulaire interministérielle du 11 octobre 2016 (NOR : DEVL1624683N) relative à la mise en
œuvre du dispositif d’intervention sur la population de cormorans,

VU la liste rouge nationale des poissons d’eau douce disparus ou menacés en France métropolitaine
(décembre 2009 – UICN France, MNHN, SFI, ONEMA),

VU le certificat d’agrément délivré le 3 juin 2008,

VU la demande d’autorisation de tir présentée par M. Henri CLAUDOT.

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les risques présentés par la prédation du grand cormoran
sur les piscicultures extensives en étang et eaux libres périphériques, pour l’équilibre de la biodiversité
en général et pour les espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT  l’absence de tir  de régulation depuis l’année 2017 et  les baisses d’effectifs   des
espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT l’évolution des résultats des comptages nationaux (rapport de M. Loïc MARION) et
départementaux  et  l’évolution  de la  population  de cormorans  au cours  des  mois  d’octobre 2019 à
janvier 2020,

CONSIDÉRANT les résultats du protocole mis en place par l’arrêté préfectoral n°725/2019/DDT du
11 décembre 2019,

CONSIDÉRANT que l’analyse des contenus stomacaux démontre l’importance de la prédation du
cormoran sur les espèces piscicoles suivantes présentes en piscicultures extensives : brochet, gardon,
perche, sandre et rotengle,

CONSIDÉRANT les mesures d’évitement mises en place pour lutter contre la prédation des grands
cormorans, celles-ci ne suffisant pas à préserver la ressource,

CONSIDÉRANT qu’au  vu  des  données  transmises  par  M.  GERARD    Maurice  démontrant  les
impacts  de la prédation des cormorans sur l’entreprise concernée, il  y a nécessité de poursuivre la
régulation de l’espèce dans les zones de piscicultures extensives d’étang,
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CONSIDÉRANT l’état  de  conservation  favorable  de  la  population  de  l’espèce  grand  cormoran
(Phalocrocorax Carbo Sinensis),

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1

Dans  les  conditions  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  personnes  mentionnées  dans  le  tableau  ci-
dessous sont autorisées à procéder à des tirs de grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis) :

Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans 
maximum pouvant être 
abattus

Étang Bouriot à Escles Henri CLAUDOT   10

Article 2
Les tirs sont autorisés à partir de la première date d’ouverture de la chasse au gibier d’eau, jusqu’au
dernier jour de février et au plus tard jusqu’au 30 avril en cas d’opérations d’alevinage ou de vidange
printanière,  sur  demande de l’exploitant  concerné,  sous  réserve qu’il  s’engage à  ne  réaliser  aucun
effarouchement sonore à l’aide de canons à gaz au cours du mois d’avril,  par des agents assermentés
mandatés à cet effet ou par les propriétaires et exploitants d’étangs mentionnés dans l’article 1er.
Les tirs ne peuvent être réalisés que pendant la journée, c’est-à-dire pendant la période entre l’heure
précédant le lever du soleil et l’heure suivant le coucher du soleil.
Les tirs sont réalisés jusqu’à 100 mètres des rives du plan d’eau.

Article 3
Les tirs sont suspendus lors des comptages nationaux d’oiseaux. Ils seront suspendus dès que le quota
départemental pour les piscicultures extensives en étangs sera atteint.

Article 4
Les  titulaires  du  présent  arrêté  devront  respecter  les  règles  de  la  police  de  la  chasse,  y  compris
l’interdiction de l’emploi de la grenaille de plomb.

Article 5
Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés sont adressées à la Fédération des Vosges pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (FVPPMA) qui se charge de communiquer l’information et de la
tenir à disposition du Centre de Recherches pour la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO) du
Muséum national d’histoire naturelle.

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-05-25-013 - Arrêté n°102/2020/DDT du 25 mai 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang Bouriot à Escles ,
pour la période 2020-2022

32



Article 6
Un compte-rendu global détaillé des opérations, selon le modèle joint à la présente autorisation, sera 
adressé impérativement à la DDT pour le 30 mai 2022, y compris en cas de bilan nul. L’absence de 
transmission de ces comptes rendus entraînera l’annulation de la dérogation de tirs pour les saisons 
suivantes.

Article 7
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  les  maires  des
communes  concernées,  le  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  des  Vosges,  le
président de la FVPPMA, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les
lieutenants de louveterie du département des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 25 mai 2020

Le préfet,

SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours
La présente décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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    PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques

   

ARRÊTÉ N°103/2020/DDT DU 25 MAI 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo

sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang Roussel à Escles , pour la période 2020-2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU  la directive n°2009/147/CE du parlement  européen et du conseil  de l’union européenne du 30
novembre 2009 modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages,

VU  le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  articles  L123-19-1,  L411-1  à  L411-2,
L430-1, L433-4, L434-4, et R411-1 à R411-14,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 relatif aux espèces animales non domestiques ainsi qu’aux
espèces végétales non cultivées et modifiant le code de l’environnement,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  décembre  1988 fixant  la  liste  des  espèces  de  poissons  protégées  sur
l’ensemble du territoire national,

VU l’arrêté ministériel  du 24 mars 2006 modifié  relatif  à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,
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VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2010 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les
grands cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis),

VU  l’arrêté  ministériel  du  27  août  2019  fixant  les  quotas  départementaux  dans  les  limites
desquelles des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets
concernant  les  grands  cormorans  (Phalacrocorax  Carbo  Sinensis)  pour  la  période
2019-2022,

VU la circulaire DEB/PVEM n°08/05 du 9 septembre 2008 fixant les conditions et modalités des
interventions autorisées sur la population de grands cormorans,

VU la  circulaire  DEB/PVEM  n°09/05  du  9  septembre  2009  relative  à  la  mise  en  œuvre  du
dispositif intermédiaire de gestion du grand cormoran,

VU la circulaire interministérielle du 11 octobre 2016 (NOR : DEVL1624683N) relative à la mise
en œuvre du dispositif d’intervention sur la population de cormorans,

VU  la  liste  rouge  nationale  des  poissons  d’eau  douce  disparus  ou  menacés  en  France
métropolitaine (décembre 2009 – UICN France, MNHN, SFI, ONEMA),

VU le certificat d’agrément délivré le 19 août 1994,

VU la demande d’autorisation de tir présentée par M. Henri CLAUDOT.

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les risques présentés par la prédation du grand cormoran
sur les piscicultures extensives en étang et eaux libres périphériques, pour l’équilibre de la biodiversité
en général et pour les espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT l’absence de tir  de régulation depuis l’année 2017 et  les baisses d’effectifs   des
espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT l’évolution des résultats des comptages nationaux (rapport de M. Loïc MARION) et
départementaux  et  l’évolution  de la  population  de cormorans  au cours  des  mois  d’octobre 2019 à
janvier 2020,

CONSIDÉRANT les résultats du protocole mis en place par l’arrêté préfectoral n°725/2019/DDT du
11 décembre 2019,

CONSIDÉRANT que l’analyse des contenus stomacaux démontre l’importance de la prédation du
cormoran sur les espèces piscicoles suivantes présentes en piscicultures extensives : brochet, gardon,
perche, sandre et rotengle,

CONSIDÉRANT les mesures d’évitement mises en place pour lutter contre la prédation des grands
cormorans, celles-ci ne suffisant pas à préserver la ressource,
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CONSIDÉRANT qu’au vu des données transmises par M. SOUDIERE   Pierre démontrant les impacts
de la prédation des cormorans sur l’entreprise concernée, il y a nécessité de poursuivre la régulation de
l’espèce dans les zones de piscicultures extensives d’étang,

CONSIDÉRANT l’état  de  conservation  favorable  de  la  population  de  l’espèce  grand  cormoran
(Phalocrocorax Carbo Sinensis),

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1

Dans  les  conditions  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  personnes  mentionnées  dans  le  tableau  ci-
dessous sont autorisées à procéder à des tirs de grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis) :

Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans 
maximum pouvant être 
abattus

Étang Roussel à Escles Henri CLAUDOT   30

Article 2
Les tirs sont autorisés à partir de la première date d’ouverture de la chasse au gibier d’eau, jusqu’au
dernier jour de février et au plus tard jusqu’au 30 avril en cas d’opérations d’alevinage ou de vidange
printanière,  sur  demande de l’exploitant  concerné,  sous  réserve qu’il  s’engage à  ne  réaliser  aucun
effarouchement sonore à l’aide de canons à gaz au cours du mois d’avril,  par des agents assermentés
mandatés à cet effet ou par les propriétaires et exploitants d’étangs mentionnés dans l’article 1er.
Les tirs ne peuvent être réalisés que pendant la journée, c’est-à-dire pendant la période entre l’heure
précédant le lever du soleil et l’heure suivant le coucher du soleil.
Les tirs sont réalisés jusqu’à 100 mètres des rives du plan d’eau.

Article 3
Les tirs sont suspendus lors des comptages nationaux d’oiseaux. Ils seront suspendus dès que le quota
départemental pour les piscicultures extensives en étangs sera atteint.

Article 4
Les  titulaires  du  présent  arrêté  devront  respecter  les  règles  de  la  police  de  la  chasse,  y  compris
l’interdiction de l’emploi de la grenaille de plomb.

Article 5
Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés sont adressées à la Fédération des Vosges pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (FVPPMA) qui se charge de communiquer l’information et de la
tenir à disposition du Centre de Recherches pour la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO) du
Muséum national d’histoire naturelle.
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Article 6
Un compte-rendu global détaillé des opérations, selon le modèle joint à la présente autorisation, sera
adressé impérativement à la DDT pour le 30 mai 2022, y compris en cas de bilan nul. L’absence de
transmission de ces comptes rendus entraînera l’annulation de la dérogation de tirs pour les saisons
suivantes.

Article 7
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  les  maires  des
communes  concernées,  le  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  des  Vosges,  le
président de la FVPPMA, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les
lieutenants de louveterie du département des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 25 mai 2020

Le préfet,

SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-05-25-015

Arrêté n°106/2020/DDT du 25 mai 2020

d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand

cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une

pisciculture extensive, Étang des Breuillots à Fontenoy,

pour la période 2020-2022
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     PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques

   

ARRÊTÉ N°106/2020/DDT DU 25 MAI 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo

sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang des Breuillots à Fontenoy, pour la période 2020-2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU  la directive n°2009/147/CE du parlement  européen et du conseil  de l’union européenne du 30
novembre 2009 modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages,

VU  le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  articles  L123-19-1,  L411-1  à  L411-2,
L430-1, L433-4, L434-4, et R411-1 à R411-14,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 relatif aux espèces animales non domestiques ainsi qu’aux
espèces végétales non cultivées et modifiant le code de l’environnement,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  décembre  1988 fixant  la  liste  des  espèces  de  poissons  protégées  sur
l’ensemble du territoire national,

VU l’arrêté ministériel  du 24 mars 2006 modifié  relatif  à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,
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VU l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2010  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands
cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis),

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les
grands  cormorans  (Phalacrocorax  Carbo  Sinensis)  pour  la  période
2019-2022,

VU la circulaire  DEB/PVEM n°08/05 du 9 septembre 2008 fixant  les  conditions  et  modalités  des
interventions autorisées sur la population de grands cormorans,

VU la circulaire DEB/PVEM n°09/05 du 9 septembre 2009 relative à la mise en œuvre du dispositif
intermédiaire de gestion du grand cormoran,

VU la circulaire interministérielle du 11 octobre 2016 (NOR : DEVL1624683N) relative à la mise en
œuvre du dispositif d’intervention sur la population de cormorans,

VU la liste rouge nationale des poissons d’eau douce disparus ou menacés en France métropolitaine
(décembre 2009 – UICN France, MNHN, SFI, ONEMA),

VU le certificat d’agrément délivré le 14 octobre 2008,

VU la demande d’autorisation de tir présentée par 

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les risques présentés par la prédation du grand cormoran
sur les piscicultures extensives en étang et eaux libres périphériques, pour l’équilibre de la biodiversité
en général et pour les espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT  l’absence de tir  de régulation depuis l’année 2017 et  les baisses d’effectifs   des
espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT l’évolution des résultats des comptages nationaux (rapport de M. Loïc MARION) et
départementaux  et  l’évolution  de la  population  de cormorans  au cours  des  mois  d’octobre 2019 à
janvier 2020,

CONSIDÉRANT les résultats du protocole mis en place par l’arrêté préfectoral n°725/2019/DDT du
11 décembre 2019,

CONSIDÉRANT que l’analyse des contenus stomacaux démontre l’importance de la prédation du
cormoran sur les espèces piscicoles suivantes présentes en piscicultures extensives : brochet, gardon,
perche, sandre et rotengle,

CONSIDÉRANT les mesures d’évitement mises en place pour lutter contre la prédation des grands
cormorans, celles-ci ne suffisant pas à préserver la ressource,
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CONSIDÉRANT qu’au  vu des  données  transmises  par  M.  GROSMAIRE  Pierre  démontrant  les
impacts  de la prédation des cormorans sur l’entreprise concernée, il  y a nécessité de poursuivre la
régulation de l’espèce dans les zones de piscicultures extensives d’étang,

CONSIDÉRANT l’état  de  conservation  favorable  de  la  population  de  l’espèce  grand  cormoran
(Phalocrocorax Carbo Sinensis),

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1

Dans  les  conditions  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  personnes  mentionnées  dans  le  tableau  ci-
dessous sont autorisées à procéder à des tirs de grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis) :

Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans 
maximum pouvant être 
abattus

Étang des Breuillots à Fontenoy Pierre GROSMAIRE, Jacques 
PARISOT, M. MAGEOT, M. 
POTARD, René MAIRE

70

Article 2
Les tirs sont autorisés à partir de la première date d’ouverture de la chasse au gibier d’eau, jusqu’au 
dernier jour de février et au plus tard jusqu’au 30 avril en cas d’opérations d’alevinage ou de vidange 
printanière, sur demande de l’exploitant concerné, sous réserve qu’il s’engage à ne réaliser aucun 
effarouchement sonore à l’aide de canons à gaz au cours du mois d’avril, par des agents assermentés 
mandatés à cet effet ou par les propriétaires et exploitants d’étangs mentionnés dans l’article 1er.
Les tirs ne peuvent être réalisés que pendant la journée, c’est-à-dire pendant la période entre l’heure 
précédant le lever du soleil et l’heure suivant le coucher du soleil.
Les tirs sont réalisés jusqu’à 100 mètres des rives du plan d’eau.

Article 3
Les tirs sont suspendus lors des comptages nationaux d’oiseaux. Ils seront suspendus dès que le quota
départemental pour les piscicultures extensives en étangs sera atteint.

Article 4
Les  titulaires  du  présent  arrêté  devront  respecter  les  règles  de  la  police  de  la  chasse,  y  compris
l’interdiction de l’emploi de la grenaille de plomb.
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Article 5
Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés sont adressées à la Fédération des Vosges pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (FVPPMA) qui se charge de communiquer l’information et de la
tenir à disposition du Centre de Recherches pour la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO) du
Muséum national d’histoire naturelle.

Article 6
Un compte-rendu global détaillé des opérations, selon le modèle joint à la présente autorisation, sera
adressé impérativement à la DDT pour le 30 mai 2022, y compris en cas de bilan nul. L’absence de
transmission de ces comptes rendus entraînera l’annulation de la dérogation de tirs pour les saisons
suivantes.

Article 7
Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  les  maires  des
communes  concernées,  le  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  des  Vosges,  le
président de la FVPPMA, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les
lieutenants de louveterie du département des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 25 mai 2020

Le préfet,

SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-05-25-016

Arrêté n°107/2020/DDT du 25 mai 2020

d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand

cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une

pisciculture extensive, Étang Joachim à Charmois

l’Orgueileux, pour la période 2020-2022

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-05-25-016 - Arrêté n°107/2020/DDT du 25 mai 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang Joachim à Charmois
l’Orgueileux, pour la période 2020-2022

44



     PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques

   

ARRÊTÉ N°107/2020/DDT DU 25 MAI 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo

sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang Joachim à Charmois l’Orgueileux, pour la période
2020-2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU  la directive n°2009/147/CE du parlement  européen et du conseil  de l’union européenne du 30
novembre 2009 modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages,

VU  le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  articles  L123-19-1,  L411-1  à  L411-2,
L430-1, L433-4, L434-4, et R411-1 à R411-14,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 relatif aux espèces animales non domestiques ainsi qu’aux
espèces végétales non cultivées et modifiant le code de l’environnement,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges,

VU l’arrêté  ministériel  du  8  décembre  1988 fixant  la  liste  des  espèces  de  poissons  protégées  sur
l’ensemble du territoire national,

VU l’arrêté ministériel  du 24 mars 2006 modifié  relatif  à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction des
dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur des espèces de
faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur l’ensemble
du territoire et les modalités de leur protection,

Direction départementale des territoires des Vosges - 88-2020-05-25-016 - Arrêté n°107/2020/DDT du 25 mai 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang Joachim à Charmois
l’Orgueileux, pour la période 2020-2022

45



VU l’arrêté  ministériel  du  26  novembre  2010  fixant  les  conditions  et  limites  dans  lesquelles  des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les grands
cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis),

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles
des dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant les
grands  cormorans  (Phalacrocorax  Carbo  Sinensis)  pour  la  période
2019-2022,

VU la circulaire  DEB/PVEM n°08/05 du 9 septembre 2008 fixant  les  conditions  et  modalités  des
interventions autorisées sur la population de grands cormorans,

VU la circulaire DEB/PVEM n°09/05 du 9 septembre 2009 relative à la mise en œuvre du dispositif
intermédiaire de gestion du grand cormoran,

VU la circulaire interministérielle du 11 octobre 2016 (NOR : DEVL1624683N) relative à la mise en
œuvre du dispositif d’intervention sur la population de cormorans,

VU la liste rouge nationale des poissons d’eau douce disparus ou menacés en France métropolitaine
(décembre 2009 – UICN France, MNHN, SFI, ONEMA),

VU le certificat d’agrément délivré le 18 septembre 1990,

VU la demande d’autorisation de tir présentée par M. Philippe GERARD.

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les risques présentés par la prédation du grand cormoran
sur les piscicultures extensives en étang et eaux libres périphériques, pour l’équilibre de la biodiversité
en général et pour les espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT  l’absence de tir  de régulation depuis l’année 2017 et  les baisses d’effectifs   des
espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT l’évolution des résultats des comptages nationaux (rapport de M. Loïc MARION) et
départementaux  et  l’évolution  de la  population  de cormorans  au cours  des  mois  d’octobre 2019 à
janvier 2020,

CONSIDÉRANT les résultats du protocole mis en place par l’arrêté préfectoral n°725/2019/DDT du
11 décembre 2019,

CONSIDÉRANT que l’analyse des contenus stomacaux démontre l’importance de la prédation du
cormoran sur les espèces piscicoles suivantes présentes en piscicultures extensives : brochet, gardon,
perche, sandre et rotengle,

CONSIDÉRANT les mesures d’évitement mises en place pour lutter contre la prédation des grands
cormorans, celles-ci ne suffisant pas à préserver la ressource,
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CONSIDÉRANT qu’au vu des données transmises par M. GERARD Philippe démontrant les impacts
de la prédation des cormorans sur l’entreprise concernée, il y a nécessité de poursuivre la régulation de
l’espèce dans les zones de piscicultures extensives d’étang,

CONSIDÉRANT l’état  de  conservation  favorable  de  la  population  de  l’espèce  grand  cormoran
(Phalocrocorax Carbo Sinensis),

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1

Dans  les  conditions  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  personnes  mentionnées  dans  le  tableau  ci-
dessous sont autorisées à procéder à des tirs de grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis) :

Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans 
maximum pouvant être 
abattus

Étang Joachim à Charmois 
l’Orgueilleux

Philippe GERARD, Hubert 
THIRIET, Thierry 
GRANDMAIRE 

10

Article 2
Les tirs sont autorisés à partir de la première date d’ouverture de la chasse au gibier d’eau, jusqu’au
dernier jour de février et au plus tard jusqu’au 30 avril en cas d’opérations d’alevinage ou de vidange
printanière,  sur  demande de l’exploitant  concerné,  sous  réserve qu’il  s’engage à  ne  réaliser  aucun
effarouchement sonore à l’aide de canons à gaz au cours du mois d’avril,  par des agents assermentés
mandatés à cet effet ou par les propriétaires et exploitants d’étangs mentionnés dans l’article 1er.
Les tirs ne peuvent être réalisés que pendant la journée, c’est-à-dire pendant la période entre l’heure
précédant le lever du soleil et l’heure suivant le coucher du soleil.
Les tirs sont réalisés jusqu’à 100 mètres des rives du plan d’eau.

Article 3
Les tirs sont suspendus lors des comptages nationaux d’oiseaux. Ils seront suspendus dès que le quota
départemental pour les piscicultures extensives en étangs sera atteint.

Article 4
Les  titulaires  du  présent  arrêté  devront  respecter  les  règles  de  la  police  de  la  chasse,  y  compris
l’interdiction de l’emploi de la grenaille de plomb.
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Article 5
Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés sont adressées à la Fédération des Vosges pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (FVPPMA) qui se charge de communiquer l’information et de la
tenir à disposition du Centre de Recherches pour la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO) du
Muséum national d’histoire naturelle.

Article 6
Un compte-rendu global détaillé des opérations, selon le modèle joint à la présente autorisation, sera
adressé impérativement à la DDT pour le 30 mai 2022, y compris en cas de bilan nul. L’absence de
transmission de ces comptes rendus entraînera l’annulation de la dérogation de tirs pour les saisons
suivantes.

Article 7

Le  secrétaire  général  de  la  préfecture,  le  directeur  départemental  des  territoires,  les  maires  des
communes  concernées,  le  président  de  la  fédération  départementale  des  chasseurs  des  Vosges,  le
président de la FVPPMA, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les
lieutenants de louveterie du département des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 25 mai 2020

Le préfet,

SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-05-25-017

Arrêté n°109/2020/DDT du 25 mai 2020

d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand

cormoran » (Phalacrocorax carbo sinensis) sur une

pisciculture extensive, Étang de la Harfaing à Xertigny,

pour la période 2020-2022
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      PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques

   

ARRÊTÉ N°109/2020/DDT DU 25 MAI 2020
d’autorisation de destruction d’oiseaux de l’espèce « grand cormoran » (Phalacrocorax carbo

sinensis) sur une pisciculture extensive, Étang de la Harfaing à Xertigny, pour la période 2020-2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU la directive n°2009/147/CE du parlement européen et du conseil de l’union européenne du 30
novembre 2009 modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages,

VU le  code  de  l’environnement,  notamment  ses  articles  L123-19-1,  L411-1  à  L411-2,
L430-1, L433-4, L434-4, et R411-1 à R411-14,

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le  décret  n°2007-15 du 4  janvier  2007 relatif  aux espèces  animales  non domestiques  ainsi
qu’aux espèces végétales non cultivées et modifiant le code de l’environnement,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges,

VU l’arrêté ministériel du 8 décembre 1988 fixant la liste des espèces de poissons protégées sur
l’ensemble du territoire national,

VU l’arrêté ministériel du 24 mars 2006 modifié relatif à l’ouverture de la chasse aux oiseaux de
passage et au gibier d’eau,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté  ministériel  du  29  octobre  2009  modifié  fixant  la  liste  des  oiseaux  protégés  sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,
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VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2010 fixant les conditions et limites dans lesquelles des
dérogations aux interdictions de destruction peuvent être accordées par les préfets concernant
les grands cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis),

VU l’arrêté ministériel du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites desquelles
des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant  les  grands  cormorans  (Phalacrocorax  Carbo  Sinensis)  pour  la  période
2019-2022,

VU la circulaire DEB/PVEM n°08/05 du 9 septembre 2008 fixant les conditions et modalités des
interventions autorisées sur la population de grands cormorans,

VU la circulaire DEB/PVEM n°09/05 du 9 septembre 2009 relative à la mise en œuvre du dispositif
intermédiaire de gestion du grand cormoran,

VU la circulaire interministérielle du 11 octobre 2016 (NOR : DEVL1624683N) relative à la mise
en œuvre du dispositif d’intervention sur la population de cormorans,

VU la liste rouge nationale des poissons d’eau douce disparus ou menacés en France métropolitaine
(décembre 2009 – UICN France, MNHN, SFI, ONEMA),

VU le certificat d’agrément délivré le 7 novembre 1994,

VU la demande d’autorisation de tir présentée par M. Jean-Louis MOUGIN,

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les risques présentés par la prédation du grand cormoran
sur les piscicultures extensives en étang et eaux libres périphériques, pour l’équilibre de la biodiversité
en général et pour les espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT  l’absence de tir  de régulation depuis l’année 2017 et  les baisses d’effectifs   des
espèces de poissons protégées par l’arrêté ministériel du 08 décembre 1988,

CONSIDÉRANT l’évolution des résultats des comptages nationaux (rapport de M. Loïc MARION) et
départementaux  et  l’évolution  de la  population  de cormorans  au cours  des  mois  d’octobre 2019 à
janvier 2020,

CONSIDÉRANT les résultats du protocole mis en place par l’arrêté préfectoral n°725/2019/DDT du
11 décembre 2019,

CONSIDÉRANT que l’analyse des contenus stomacaux démontre l’importance de la prédation du
cormoran sur les espèces piscicoles suivantes présentes en piscicultures extensives : brochet, gardon,
perche, sandre et rotengle,

CONSIDÉRANT les mesures d’évitement mises en place pour lutter contre la prédation des grands
cormorans, celles-ci ne suffisant pas à préserver la ressource,

CONSIDÉRANT qu’au  vu  des  données  transmises  par  M.  MOUGIN Jean-Louis  démontrant  les
impacts  de la prédation des cormorans sur l’entreprise concernée, il  y a nécessité de poursuivre la
régulation de l’espèce dans les zones de piscicultures extensives d’étang,

CONSIDÉRANT l’état  de  conservation  favorable  de  la  population  de  l’espèce  grand  cormoran
(Phalocrocorax Carbo Sinensis),
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Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1

Dans  les  conditions  décrites  dans  le  présent  arrêté,  les  personnes  mentionnées  dans  le  tableau  ci-
dessous sont autorisées à procéder à des tirs de grands cormorans (Phalacrocorax carbo sinensis) :

Lieux de prélèvement Noms des tireurs Nombre de cormorans 
maximum pouvant être 
abattus

Étang de la Harfaing à Xertigny Jean-Luc HOLVECK, Jean-
Claude MARONI, Bruno 
BLUM, Michel BALAY, Pascal 
GODEY

30

Article 2
Les tirs sont autorisés à partir de la première date d’ouverture de la chasse au gibier d’eau, jusqu’au
dernier jour de février et au plus tard jusqu’au 30 avril en cas d’opérations d’alevinage ou de vidange
printanière,  sur  demande de l’exploitant  concerné,  sous  réserve qu’il  s’engage à  ne  réaliser  aucun
effarouchement sonore à l’aide de canons à gaz au cours du mois d’avril,  par des agents assermentés
mandatés à cet effet ou par les propriétaires et exploitants d’étangs mentionnés dans l’article 1er.
Les tirs ne peuvent être réalisés que pendant la journée, c’est-à-dire pendant la période entre l’heure
précédant le lever du soleil et l’heure suivant le coucher du soleil.
Les tirs sont réalisés jusqu’à 100 mètres des rives du plan d’eau.

Article 3
Les tirs sont suspendus lors des comptages nationaux d’oiseaux. Ils seront suspendus dès que le quota
départemental pour les piscicultures extensives en étangs sera atteint.

Article 4
Les  titulaires  du  présent  arrêté  devront  respecter  les  règles  de  la  police  de  la  chasse,  y  compris
l’interdiction de l’emploi de la grenaille de plomb.

Article 5
Les bagues récupérées sur les oiseaux tirés sont adressées à la Fédération des Vosges pour la Pêche et
la Protection du Milieu Aquatique (FVPPMA) qui se charge de communiquer l’information et de la
tenir à disposition du Centre de Recherches pour la Biologie des Populations d’Oiseaux (CRBPO) du
Muséum national d’histoire naturelle.
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Article 6
Un compte-rendu global détaillé des opérations, selon le modèle joint à la présente autorisation, sera
adressé impérativement à la DDT pour le 30 mai 2022, y compris en cas de bilan nul. L’absence de
transmission de ces comptes rendus entraînera l’annulation de la dérogation de tirs pour les saisons
suivantes.

Article 7

Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, le maire de la commune
concernée, le président de la fédération départementale des chasseurs des Vosges, le président de la
FVPPMA, le chef du service départemental de l’office français de la biodiversité, les lieutenants de
louveterie du département des Vosges, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 25 mai 2020

Le préfet,

SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet  d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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PREFET DES VOSGES

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l’environnement et des risques

   

ARRÊTÉ N°128/2020/DDT DU 25 MAI 2020
définissant pour les Vosges les modalités de mise en œuvre du plan national de gestion

de l’espèce grand cormoran et les zones de tir pour les opérations expérimentales
en eau libre pour la période 2020-2022

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU la directive n°2009/147/CE du parlement européen et du conseil de l’union européenne du
30 novembre 2009 modifiée concernant la conservation des oiseaux sauvages,

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L123-19-1, L411-1 à L411-2,L430-1,
L433-4, L434-4, et R411-1 à R411-14,

VU  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et les départements,

VU le décret n°2007-15 du 4 janvier 2007 relatif aux espèces animales non domestiques ainsi
qu’aux espèces végétales non cultivées et modifiant le code de l’environnement,

VU le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY en qualité de Préfet des Vosges,

VU l’arrêté ministériel du 24 mars 2006 modifié relatif à l’ouverture de la chasse aux oiseaux
de passage et au gibier d’eau,

VU l’arrêté  ministériel  du  19  février  2007  modifié  fixant  les  conditions  de  demande  et
d’instruction des dérogations définies au 4° de l’article L411-2 du code de l’environnement
portant sur des espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l’arrêté ministériel du 29 octobre 2009 modifié fixant la liste des oiseaux protégés sur
l’ensemble du territoire et les modalités de leur protection,

VU l’arrêté ministériel du 26 novembre 2010 fixant les conditions et limites dans lesquelles
des  dérogations  aux  interdictions  de  destruction  peuvent  être  accordées  par  les  préfets
concernant les grands cormorans (Phalacrocorax Carbo Sinensis),

VU l’arrêté ministériel  du 27 août 2019 fixant les quotas départementaux dans les limites
desquelles  des  dérogations  aux interdictions  de destruction  peuvent  être accordées  par  les
préfets  concernant  les  grands  cormorans  (Phalacrocorax  Carbo Sinensis)  pour  la  période
2019-2022,
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VU la circulaire DEB/PVEM n°08/05 du 9 septembre 2008 fixant les conditions et modalités
des interventions autorisées sur la population de grands cormorans,

VU la circulaire DEB/PVEM n°09/05 du 9 septembre 2009 relative à la mise en œuvre du
dispositif intermédiaire de gestion du grand cormoran,

VU la circulaire interministérielle du 11 octobre 2016 (NOR : DEVL1624683N) relative à la
mise en œuvre du dispositif d’intervention sur la population de cormorans,

VU  la  liste  rouge  nationale  des  poissons  d’eau  douce  disparus  ou  menacés  en  France
métropolitaine (décembre 2009 – UICN France, MNHN, SFI, ONEMA),

CONSIDÉRANT qu’il convient de prévenir les risques présentés par la prédation du grand
cormoran sur certains sites en eau libre  et eaux libres périphériques, pour l’équilibre de la
biodiversité en général et pour les espèces de poissons particulièrement menacées,  l’ombre
commun et le brochet,

CONSIDÉRANT l’absence de tir de régulation depuis l’année 2017 et les baisses d’effectifs
des espèces précitées,

CONSIDÉRANT l’évolution  des  résultats  des  comptages  nationaux  (rapport  de  M.  Loïc
MARION) et départementaux et l’évolution de la population de cormorans au cours des mois
d’octobre 2019 à mars 2020,

CONSIDÉRANT les résultats du protocole mis en place par l’arrêté préfectoral n°725/2019/
DDT du 11 décembre 2019,

CONSIDÉRANT  que  l’analyse  des  contenus  stomacaux  démontre  l’importance  de  la
prédation du cormoran sur les espèces piscicoles précitées, ombre commun et brochet.

CONSIDÉRANT le nombre d’animaux abattus lors des opérations expérimentales  en eau
libre du 14 décembre 2019 au 29 février 2020

CONSIDÉRANT l’état  de  conservation  favorable  de  la  population  de  l’espèce  grand
cormoran (Phalocrocorax Carbo Sinensis),

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1
Le  nombre  maximal  de  grands  cormorans  susceptibles  d’être  détruits  à  ce  titre  sur  le
département  des Vosges pour la période 2020-2022, déduction faite  du quota attribué par
l’arrêté expérimental n°725/2019/DDT du 11 décembre 2019, est fixé à 1650   oiseaux  .  
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Article 2
Les sites d’intervention en eau libre du département des Vosges sur lesquels les opérations
expérimentales de régulation de grands cormorans sont autorisées sont les suivants, le linéaire
total représentant 10 % du linéaire total des cours d’eau du département (401,93 km sur les
4000 km de cours d’eau du département) :

Site 1 (98,75 km) :
- LA MOSELLE : de la limite de la Meurthe et Moselle (54) jusqu’à la chute de Saulx à

Rupt sur Moselle (88,80 km)
- LE DURBION :  de  sa  confluence  à  Châtel  sur  Moselle  jusqu’à  la  confluence  du

ruisseau d’Onzaine à Domèvre sur Durbion (9,95 km).
- L’ETANG DE L’ABBAYE à Chaumousey.

Site 2 (21,25 km) :
- LA MOSELOTTE : de la confluence avec la Moselle jusqu’au barrage de l’usine FTS

à Saulxures-sur-Moselotte.

Site 3 (54,80 km) :
- LA MEURTHE : de la limite départementale de la Meurthe et Moselle (54) jusqu’à la

confluence du ruisseau de Scarupt à Fraize (43,40 km).
- LA PLAINE de sa confluence avec la Meurthe jusqu’à sa confluence avec le ruisseau

de la Cèpe à Celles sur Plaine (11,40 km).

Site 4 (52,98 km) :
- LE  VAIR :  de  sa  confluence  avec  le  Petit  Vair  à  Saint  Remimont  jusqu’à  sa

confluence avec la Meuse.

Site 5 (20,00 km) :
- LE  CONEY  :  de  la  limite  départementale  avec  la  Haute  Saône  (70)  jusqu’à  la

confluence du Cône à Uzemain.

Site 6 (38,57 km) :
- LE MADON : de la limite départementale de la Meurthe et Moselle (54) jusqu’à sa

confluence avec l’Illon à Bainville aux Saules.

SITE 7 (32,85 km) :
- LA MEUSE : sur tout son cours vosgien.

Site 8 (41,00 km) :
- LA SAONE :  de  la  limite  de  la  Haute  Saône  (70)  jusqu’à  sa  confluence  avec  le

ruisseau Le Gras à Monthureux sur Saône.

Site 9 (20,20 km) :
- LA VOLOGNE :  de sa  confluence avec  la  Moselle  jusqu’à sa  confluence avec  le

Neuné à Laveline devant Bruyères.

Site 10 (21,53 km) :
- LA MORTAGNE : de la limite de la Meurthe et Moselle (54) jusqu'à sa confluence

avec le ruisseau de Saint Florent à Autrey.
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Article 3
Les tirs de régulation peuvent être réalisés jusqu’à 100 m des rives du cours d’eau. Ils sont
réalisés par les agents assermentés et les tireurs agréés désignés en annexe pour l’exécution
du présent arrêté.

Article 4
Les tirs peuvent être effectués au cours de chaque saison annuelle en cours (année N/année
N+1) dans  la  période comprise entre  la  date  d’ouverture de la  chasse au gibier  d’eau de
l’année N et le dernier jour du mois de février de l’année N+1.

Article 5
L’utilisation de munitions à base de grenaille de plomb est interdite.

Article 6
Chaque tireur doit avant toute intervention avoir obtenu au préalable l’accord du propriétaire
du terrain. Il doit respecter les règles ordinaires de la police de la chasse, notamment être
impérativement porteur de son permis de chasser visé et validé pour la campagne en cours
ainsi que de son autorisation préfectorale. Il est tenu de respecter l’ensemble des règles de
sécurité en vigueur.
L’usage des formes entièrement artificielles imitant le cormoran est autorisé.

Article 7
Les  tirs  ne  peuvent  être  réalisés  que  pendant  la  journée,  c’est-à-dire  durant  la  période
comprise entre l’heure précédant le lever du soleil et l’heure suivant le coucher du soleil.

Article 8
Les tirs de régulation sont suspendus les jours de comptage des cormorans et autres oiseaux
d’eau réalisés dans le cadre de Wetlands International par les associations de protection de la
nature, ainsi que les deux jours précédents.

Article 9
L’animal  abattu  sera  enterré  ou  incinéré  sauf  dérogation  spécifique  accordée  par
l’administration. Le compte-rendu de tir tient lieu d’autorisation de transport de l’animal.

Le compte rendu de tir dûment complété devra être adressé à la fédération des Vosges pour la
pêche et la protection du milieu aquatique (FVPPMA), 31 rue de l’Estrey, 88440 NOMEXY
avant le 10 mars de la saison annuelle en cours.

La  FVPPMA  adressera  un  compte  rendu  mensuel  le  10  de  chaque  mois  à  la  direction
départementale des territoires.

Un compte rendu global des opérations assorti de l’avis du comité départemental de suivi du
grand cormoran sera adressé par le préfet à la direction de l’eau et de la biodiversité (ministère
de l’écologie) au plus tard pour le 30 mai 2022.

Lorsque  l’oiseau  abattu  porte  une  bague  ornithologique,  le  tireur  doit  la  remettre  à  la
FVPPMA  qui  est  chargée  de  la  conserver,  de  communiquer  l’information  au  centre  de
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recherches sur la biologie des populations d’oiseaux (CRBPO) du muséum national d’histoire
naturelle, 55 rue Buffon, 75005PARIS (crbpo@mnhn.fr/01.40.79.30.78), et de tenir la bague
ornithologique à la disposition du CRBPO.

En cas de non-respect des conditions de suivi des opérations telles que précisées ci-avant,
les  dérogations accordées (autorisant  les  opérations  de destruction  de grands cormorans)
dans le cadre du présent arrêté pourront être révoquées.

Article10
Les  agents  de  l’office  française  de  la  biodiversité  (OFB)  sont  habilités  à  contrôler  les
opérations de tir à tout moment. 

Article11
Les tirs  de régulation autorisés dans le cadre du présent  arrêté sont  suspendus durant les
périodes où l’exercice de la chasse est suspendue par arrêté préfectoral sur le département des
Vosges en raison de vagues de froid en vue de préserver les espèces les plus vulnérables.

Article 12
Le secrétaire général de la préfecture, le directeur départemental des territoires, les maires des
communes concernées, le président de la fédération départementale des chasseurs des Vosges,
le président de la FVPPMA, le chef du service départemental de l’OFB, les lieutenants de
louveterie  du  département  des  Vosges,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de
l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la
préfecture.

Fait à Épinal, le 25 mai 2020
Le préfet,

SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours

La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Nancy dans les deux mois
à compter de sa notification ou de sa publication.
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  NOM - PRENOM ADRESSE

ADAM Thomas 25 route de Liffol, 88 300 Bazoilles-sur-Meuse 

AIME Bruno 342 impasse du Voyen , 88 550 Pouxeux 

ANNEN Bernard 1 rue du Village, 88 270 Maroncourt

ANSTETT Pascal 53 rue de la Mairie, 88 170 Houécourt

ANTOINE Michel 60 Grande Rue, 88 330 Vaxoncourt

AUDOUX Albert 20 A Grande Rue, 88200 Saint-Etienne-Les-
Remiremont

BALAY Benoit       Scierie La Rochelieure, 88330 Domèvre sur Durbion  

BALAY Michel 22 rue Rapp, 88 150  Thaon-Les-Vosges Capavenir

BARANY Serge 7 Grande rue, 88 630 Maxey-sur-Meuse

BAZIN Bernard 54 route de Meyvillers, 88 120 Saint-Amé

BECUE Alexandre 17 rue Fortier 88 110 Celles-Sur-plaine

BELLO Alexandre 11 chemin du Plain de Saut, 88360 Rupt-sur-Moselle

BERGER Dominique 5 rue du Bois Joli, 88 200 Saint-Nabord

BOULAY-AUBEL Pierre 35 rue Lindbergh, 88 000 Dogneville

BOURGAU Christian 14 rue de la Blanche Céline, 88 120 Saint-Amé

BRETON Aimé 698 Rue de Renauvoid, 88 390 Girancourt

BRETON Denis 680 Rue de Renauvoid, 88 390 Girancourt  

BRETON Nicolas 680 Rue de Renauvoid, 88 390 Girancourt

BRIDOUX Joël 19 rue de la Villion, 88630 Soulosse-sous-Saint-Elophe

CAMELLERI Serge 2 Place de Verdun, 88440 Nomexy

CANIVET Vincent 75 impasse de la Digue, 88 390 Chaumousey

CANTON Daniel 230 route d’Epinal, 88 390 Chaumousey

CHARNOT Nicolas 63 rue de la Cornette 88800 Belmont-sur-Vair

CLAUDEL Aimé 14 rue du Général Tabouis, 88 210 Senones

COLMANT Jean-Michel 30 rue Dauphine, 88 100 Saint-Dié-des-Vosges

COLTE Bernard 15 rue de Rollainville, 88 630 Soulosse-sous-Saint-
Elophe

CONREAUX André 9 La Rappe, 88 700 Roville-aux-Chênes
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DIDIERJEAN Alain 26 rue de la Planchette, 88 650 Entre Deux Eaux

DONEL Hervé 13 Lot Claude Gellée, 88 130 Charmes  

DROUOT Quentin 272 rue du Pont Charrau, 88 500 Gircourt-Les-Viéville

DUPRE Lionel 43 Route de Charmes, 88 130 Essegney

FALZON Mathieu Rue des Cornouillers, 88 300 Bazoilles-sur-Meuse

FALZON Stéphane Rue des Cornouillers, 88 300 Bazoilles-sur-Meuse

FERTIG Bernard 3, quai de la Résistance, 88 100 Saint-Dié-des-Vosges

FILHINE Denis 22 Rue du Centre, 88 200 Saint-Nabord

FLEUROT Daniel 16 rue des Deux ruisseaux, 88 200 Saint-Nabord

GOUSY Alain rue de Darney, 88 390 Girancourt

GRANDGIRARD Bernard 9 rue Nouvelle, 88 510 Eloyes

GUERLESQUIN Laurent 2 rue de la Forêt, 88 200 Saint-Nabord

HOLVECK Jean Luc  16 rue de Lorraine, 88 150 Girmont Capavenir

HURAUX Stéphane 32 rue Roger Ehrwein, 88 150 Thaon-les-Vosges 
Capavenir

JACQUEMIN Eric 127 rue St André, 88 500 Poussay

JACQUEMIN Laurent 165, rue du Petit Gras, 88800 Parey-sous-Montfort

JACQUES David rue du Château, 88 300 Bazoilles-sur-Meuse

KESSEL James 12 rue d’Alger, 88630 Coussey

KOEPFERT Aymeric 155 rue de Viacelle, 88130 Socourt

KOEPFERT Cyril 155 rue de Viacelle, 88130 Socourt

LABEDIE Maxime Appartement N°2, 140 rue d’Epinal 88 000 Longchamp

LALEVEE Laurent 13 rue des Grandes Hières, 88110 Raon l’Etape

LAMONTAGNE Christian 235 rue de la 2° DB, 88 800 Saint-Remimont

LAMONTAGNE Gérard 235 rue de la 2° DB, 88 800 Saint-Remimont

LAURENT Michel 21 rue du Chêne Lépine, 88 480 Etival-Clairefontaine

LAVIT Philippe 856 rue des Pins, 88 390 Chaumousey

LEBOUBE Michel 24 rue des Lacs, La Trouche, 88110 Raon-l’Etape

LECONTE Robert 38 rue Paul Rochatte, 88420 Moyenmoutier

LOEFFEL Walter Le Haut du Gerbier, 88 330 Châtel-sur-Moselle
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LOUIS Bernard 18 rue de la Meurthe, 88 420 Moyenmoutier

MAIRE Claude 36 Grande Rue, 88 700 Saint Maurice-sur-Mortagne

MANGEL Bruno 6 Rue Vouaudin, 88 200 Vecoux

MAROTEL Philippe        2 Rue Les Fourrières, 88 200 Vecoux    

MASSEAUX Christophe 291 rue de la 2° DB, 88 800 Saint Remimont

MASSOTTE Xavier 34 Place Gaston Litaize, 88 000 Dignonville

MELVIN Camano rue du Général Leclerc, La Verrerie 88 330 Portieux

NAVILIAT Jean-Marie  17 rue Bambois, 88 220 Raon-Aux-Bois

NOEL Jean Yves La Bouillereau, 88 230 Ban-sur-Meurthe

OUDOT Bernard 55 rue Alix Le Clerc, 88 500 Poussay

PENNETIER Joanna 11 Chemin du Plain du Saut, 88 360 Rupt sur Moselle

PERRIN Joël 6 rue Pont du Chêne, 88 330 Hadigny-Les-Verrières       

PETITDEMANGE Denis 15 route de Liffol, 88 300 Bazoilles-sur-Meuse

REMOLETO Axel 3 Chemin des Feignes Galand, 88200 Saint Nabord

ROLIN Arnaud         9 rue du Côteau, 88 440 Nomexy   

SCANDELLA Bernard  28 rue du Colonel Gilbert, 88 240 Fontenoy-Le-
Château 

SCHERLEN Jean-François 9 Lotissement de La Vierge, 88 200 Vecoux  

SCHERLEN Simon-Pierre 50 rue de Lorraine, 88 360 Rupt-Sur-Moselle

SCHWARTZ Frédéric Le Rein Gourmand, 88 700 Roville-aux-Chênes 

SERTIC Joseph 6 Grande Rue, 88330 Vaxoncourt

THOMAS Jean-Louis 227 Rue de Verdun, 88130 Socourt

TRUFFY Thierry 114 Rue des Grelots, 88130 Socourt

VILLEMIN Maxime 6 rue des Mésanges, 88 200 Saint-Nabord

VILLEMIN Patrick 6 rue des Mésanges, 88 200 Saint-Nabord

VIRION Daniel 8 rue de Quillonhaie, 88 600 Aydoilles

VOIRIN Laurent 641 rue Principale, 88 130 Socourt

VUILLAUME Gilbert rue Pont du Chêne, 88 330 Hadigny-Les-Verrières
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Direction départementale des territoires des Vosges

88-2020-05-27-005

Arrêté n°184/2020/DDT dU 27 Mai 2020		

portant autorisation d’effectuer des mesures

administratives de destruction de sangliers sur l’ensemble

du département des Vosges.
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PRÉFET DES VOSGES

DIRECTION DÉPARTEMENTALE 
DES TERRITOIRES

Service de l'Environnement et des Risques

Bureau Biodiversité Nature et Paysage

ARRÊTÉ N°184/2020/DDT DU 27 Mai 2020
portant autorisation d’effectuer des mesures administratives de destruction de sangliers

sur l’ensemble du département des Vosges.

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code de l’Environnement,  notamment  les  articles  L.427-1 à L.427-7,  R.427-1 à
R.427-4 ;

Vu le décret 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des Préfets, à l’orga-
nisation et à l’action des Services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires
pour faire face à l’épidémie de Covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire ;

Vu le décret du 8 décembre 2017 nommant M. Pierre ORY préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté  préfectoral  n°730/2019/DDT du 24 décembre 2019 portant  nomination des
lieutenants de louveterie sur le département des Vosges pour la période 2020-2024 ;

Vu les nombreuses demandes d’intervention des agriculteurs et des représentants des agri-
culteurs sur l’ensemble du département ;

Vu l'avis du 19 mai 2020 de la fédération départementale des chasseurs des Vosges ;

CONSIDÉRANT qu’il convient de protéger les terrains privés, les parcelles agricoles et de
gérer la population de sangliers sur cette zone ;

CONSIDÉRANT la nécessité de respecter les mesures d’hygiène et de distanciation sociales
prévues par le décret 2020-293 ;

CONSIDÉRANT  la  possibilité,  malgré  l’état  d’urgence  sanitaire,  d’effectuer  des
déplacements  à  des  fins  d’intérêt  général  selon  les  conditions  prévues  par  l’autorité
administrative ;

Sur proposition du directeur départemental des territoires,

ARRÊTE

Article 1 : Les Lieutenants de Louveterie des Vosges sont chargés de mettre en œuvre des
mesures  administratives  de destruction de sangliers sur  leurs secteurs,  uniquement  sur les
parcelles impactées de façon non négligeable par des dégâts de sangliers après consultation
des agriculteurs et de la société de chasse locale.
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Article 2 : Ces opérations sont exécutées dans le respect des mesures barrières sanitaires liées
au Covid-19 et sous la direction du Lieutenant de Louveterie du secteur qui pourra se faire
assister par d'autres Lieutenants de Louveterie.

Article 3     :    La destruction est  autorisée par tirs  de jour comme de nuit.  L’utilisation d’un
véhicule et de sources lumineuses est autorisée.

Article  4 :  La venaison sera remise au Lieutenant  de Louveterie  ayant  effectué le  tir.  Le
présent arrêté vaut permis de transport des sangliers tués.

Article 5     : À tout moment, le conducteur du véhicule devra respecter les dispositions du code
de la route et notamment l’interdiction d’arrêt ou de stationnement sur la chaussée. De plus,
conformément à l’article R412-1, en circulation, tout conducteur ou passager d’un véhicule à
moteur doit porter une ceinture de sécurité homologuée dès lors que le siège qu’il occupe en
est équipé.

Article 6     : Une information préalable à chaque sortie de nuit sera donnée aux services de la
Gendarmerie Nationale et de la Police Nationale (téléphone : 17), ainsi qu’à l’Office Français
de la Biodiversité (téléphone : 03 29 05 29 25).

Article 7     :   La recherche des animaux blessés est obligatoire et sera menée par un conducteur
agréé de l’Union Nationale pour l’Utilisation des Chiens de Rouge (UNUCR), figurant sur la
liste officielle des Conducteurs de Chiens de Sang Agréés. Ce conducteur sera désigné par le
(les) responsable(s) de la mise en œuvre de la mesure administrative de destruction.

Article 8     :   Les Lieutenants de Louveterie adresseront un compte rendu détaillé à Monsieur le
Directeur  Départemental  des  Territoires  (à  l’adresse :  ddt-louveterie@vosges.gouv.fr)  à  la
suite de chaque opération, et un bilan dès la fin de la période autorisée.

Article 9 : Le présent arrêté prend effet à compter du lendemain de sa publication au recueil
des actes administratif et ce jusqu’à la veille de l’ouverture générale de la saison de chasse
2020-2021, soit  jusqu’au 31 août 2020 inclus.

Article 10     :   Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Directeur Départemental des Territoires,
le  Colonel  commandant  le  Groupement  de  Gendarmerie  des  Vosges,  le  Chef  du  Service
Départemental de l’Office Français de la Biodiversité, le Délégué Départemental de l’Office
National des Forêts, les Maires des communes Vosgiennes, les Lieutenants de Louveterie des
Vosges, le Président de la Fédération Départementale des Chasseurs des Vosges sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des
actes administratifs de la Préfecture des Vosges.

Fait à Épinal, le 27 mai 2020

   SIGNE

Pierre ORY

Délais et voies de recours : La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le
tribunal administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.
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DECISION  

Portant nomination du Délégué Territorial adjoint de l’Agence Nationale pour la 
Rénovation Urbaine du département des VOSGES  

 
Le Directeur Général de l’agence nationale pour la rénovation urbaine, 
 
 
VU le code de la construction et de l'habitation ; 
 
VU la loi n°2003-710 du 1er août 2003 d'orientation et de programmation pour la ville et la 
rénovation urbaine ; 
 

VU  la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et aux responsabilités locales. 

 
VU le Décret n° 2004-123 du 9 février 2004 relatif à l'Agence Nationale pour la Rénovation 
Urbaine ; 
 
VU le décret n° 62-1587 du 29 décembre 1962 modifié portant règlement général sur la 
comptabilité publique ; 
 
VU le décret du 4 décembre 2014 portant nomination de M. Nicolas GRIVEL en qualité de 
Directeur Général de l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine ; 
 
VU la proposition du Préfet, concernant la désignation du Délégué Territorial adjoint de 
l’Agence Nationale pour la Rénovation Urbaine du département des VOSGES.  

 

DECIDE : 

ARTICLE 1 : 
De nommer madame Patricia Bourgeois, Directrice départementale adjointe de la Direction 
départementale des territoires, en qualité de Déléguée Territoriale adjointe de l’Agence 
Nationale pour la Rénovation Urbaine dans le ressort de cette circonscription territoriale. 
 

ARTICLE 2 : 
La présente décision prendra effet à compter de la date de la publication de la présente 
décision au recueil des actes administratifs de la préfecture des VOSGES. 

Fait à Paris, le 4 mai 2020  

 
           Nicolas GRIVEL  

DocuSign Envelope ID: 987CB137-4C54-47E4-A8C2-F3422D6FD9BD
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–  
 

MINISTERE DU TRAVAIL  
 
 

ARRÊTÉ n° 2020/40 portant délégation de signature  
en matière d’actions d’inspection de la législation du travail  

en faveur du Responsable de l’Unité Départementale des Vosges  
 
 

Mme Isabelle NOTTER, Directrice régionale des entreprises,  
de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi  

de la région Grand Est 
 
 

Vu le code du travail, notamment ses article R. 8122-2 et  R.1233-3-4 ; 
 

Vu le code de l’environnement ; 
 

Vu le code de la défense ; 
 

Vu le code de l’éducation ; 
 

Vu le code de l’action sociale et des familles ; 
 

Vu le décret n° 2009-1377 du 10 novembre 2009 relatif à l’organisation et aux missions des directions régionales des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi ; 
 

VU l’arrêté interministériel du 18 avril 2019 portant nomination de Mme Isabelle NOTTER sur l’emploi de Directrice 
régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est ;  
 

VU l’arrêté interministériel du 25 novembre 2019 portant nomination de M. Sébastien HACH sur l’emploi de 
Responsable de l’Unité Départementale des Vosges : 
 
 

 
Arrête : 

 
 
Article 1er. – Délégation permanente, à l’effet de signer, au nom de Mme Isabelle NOTTER, Directrice régionale des 
entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de la région Grand Est les actes et 
décisions ci-dessous mentionnés est donnée à M. Sébastien HACH, Responsable de l’Unité Départementale des 
Vosges : 

 
 
 

 

Dispositions légales Décisions 

Code du travail, Partie 1  

Article L 1143-3 
D 1143-6 

PLAN POUR L'EGALITE PROFESSIONNELLE 
Décision d'opposition à un  plan pour l'égalité professionnelle 

 
Article D 1232-4 

CONSEILLERS DU SALARIE 
Préparation de la liste des conseillers du salarié 

Direction régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l'emploi de la région Grand Est (DIRECCTE) - 88-2020-05-27-006 -
Arrêté 2020-40 portant délégation de signature en matière d’actions d’inspection de la législation du travail au Responsable de l'Unité Départementale des
Vosges de la DIRECCTE

69



2/5 

 
 

Article L 1233-46 
Article L 1233-57-5 

 
Articles L 1233-57 et L 1233-57-6 

 
 
 
 

Article L 1233-57-1 à L 1233-57-4 
 

Article L 1238-58 (code du travail) et  
Article L 626-10 (code du commerce) 

 
 
 

Article L 1233-56 

SECURISATION DE L’EMPLOI ET PROCEDURE DE LICENCIEMENT COLLECTIF POUR 

MOTIF ECONOMIQUE 
 

- Accusé de réception du projet de licenciement 
- Injonction à l’employeur de fournir les éléments d’information relatifs à la 
procédure en cours ou de se conformer à une règle de procédure prévue par 

les textes législatifs, les conventions collectives ou un accord collectif 
- Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 

le déroulement de la procédure ou les mesures sociales 
- Décisions sur contestations relatives à l’expertise 

- Accusé de réception du dossier complet de demande d’homologation du 
plan et/ou de validation de l’accord 

- En cas de redressement judiciaire ou de liquidation judiciaire, la décision 
favorable ou de refus de validation de l’accord collectif majoritaire ou 

d’homologation du plan 
- La décision favorable ou de refus de validation de l’accord collectif 

majoritaire ou d’homologation du plan 
 

Dans les entreprises non soumises à un plan de sauvegarde de l’emploi 
- Formulation d’observations sur les mesures sociales 

 
Articles L. 1237-14 et R. 1237-3 

 

RUPTURE CONVENTIONNELLE 
Décisions d’homologation et de refus d’homologation des conventions de 

rupture du contrat de travail 

Articles L1237-19-3 à L1237-19-6 (code du travail) 
 

Articles R1237-6, R1237-6-1 
 

Articles D1237-9 à D1237-11 

RUPTURES CONVENTIONNELLES COLLECTIVES 
 

 - Formulation de toute observation ou proposition à l’employeur concernant 
le déroulement de la procédure  

- Demande de document complémentaire afin d’opérer le contrôle prévu à 
l’article L1237-19-3 (conformité de l’accord, présence dans l’accord des 
mesures obligatoires, régularité de la procédure d’information du comité 

social et économique 
-  Accusé de réception du dossier complet de demande de validation de 

l’accord 
- Décisions favorables ou de refus de validation des accords collectifs 

portant rupture conventionnelle collective 

 
Articles L. 1253-17 et  D. 1253-7 à 11 

GROUPEMENT D'EMPLOYEURS 
Décision d’opposition à l’exercice de l’activité d’un groupement 

d’employeurs 

 
Article R 1253-22, 26, 28 

Décision d’agrément ou de refus d’agrément du GE 
Décision autorisant le choix d’une autre convention collective 
Décision de retrait d’agrément à un groupement d’employeurs 

Code du travail, Partie 2  

 
Articles D 2231-3  

 

D 2231-8 
 

L 2281-8 
 

R 2242-9 à 11 

ACCORDS COLLECTIFS ET PLANS D’ACTION 
Dépôt des conventions de branche et des accords professionnels ou 

interprofessionnels concernant les professions agricoles. 
 

Délivrance du récépissé de dépôt 
 

Dépôt de l’accord en matière de droit d’expression des salariés. 
 

Procédure de rescrit en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes 

 
Article D 2135-8 

BUDGET DES ORGANISATIONS SYNDICALES 
Réception des comptes des syndicats professionnels d’employeurs et de 

salariés 

 
Article L. 2143-11 et R 2143-6 

DELEGUE SYNDICAL 
Décision de suppression du mandat de délégué syndical 

Article L2313-5 
DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 

CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR DANS LE CADRE DE LA MISE EN 

PLACE DU COMITE SOCIAL ECONOMIQUE 
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Article L2313-8 

Mise en place du comité social et économique au niveau de l'unité 
économique et sociale 
 
DETERMINATION DU  NOMBRE ET PERIMETRE DES ETABLISSEMENTS DISTINCTS EN 

CAS DE LITIGE SUR LA DECISION DE L'EMPLOYEUR 

Article L2314-13 

COMITE SOCIAL ET ECONOMIQUE 
répartition des sièges entre les différentes catégories de personnel et la 

répartition du personnel dans les collèges électoraux 
 

Article L2316-8 

Comité social et économique central et comité social et économique 
d'établissement 

 
Répartition des sièges entre les différents établissements et les différents 

collèges 
 

Article L2333-4 

Comité de groupe 
 

Répartition des sièges entre les élus dans les collèges  lorsque la moitié au 
moins des élus d'un ou plusieurs collèges ont été présentés sur des listes 

autres que syndicales 
 

Article R 2122-21 et R 2122-23 
MESURES DE L’AUDIENCE DES ORGANISATIONS SYNDICALES CONCERNANT LES 

ENTREPRISES DE MOINS DE 11 SALARIES : DECISIONS RELATIVES A  L’INSCRIPTION 

SUR LES LISTES ELECTORALES 

Code du travail, Partie 3  

Articles L 3121-20 et L 3121-21 
Articles R 3121-8, R 3121-10, R 3121-11,  

R 3121-14 et R 3121-16 
 

Articles R 3121-9 et R 3121-32 

DUREE DU TRAVAIL 
Décisions relatives aux autorisations de dépassement en matière de durée 

maximale hebdomadaire et durée maximale moyenne hebdomadaire 
 

Décision relative à la suspension de la récupération des heures perdues en 
cas de chômage extraordinaire et prolongé dans une profession et pour des 

établissements spécialement déterminés 

 
Article D 3141-35 et L 3141-32 

CAISSES DE CONGES DU BTP 
Désignation des membres de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Articles L 3313-3, L 3323-4, L 3345-2, D 3345-5 
R 713-26 et 28 du Code rural et de la pêche 

maritime 

ACCORD D'INTERESSEMENT, DE PARTICIPATION, PEE, PEI, PLANS DE RETRAITE 

COLLECTIF 
Accusé réception 

Article R 3332-6 
PLANS D'EPARGNE D'ENTREPRISES 

Accusé réception des PEE 

Article D 3323-7 
ACCORDS DE PARTICIPATION AUX RESULTATS DE L’ENTREPRISE 

Accusé de réception des accords de branche de participation 

Code du travail, Partie 4  

Article L 4154-1 
Article D 4154-3 
Article D1242-5 
Article D 1251-2 

CDD-INTERIMAIRES – TRAVAUX DANGEREUX 
Décision dérogeant à l'interdiction d'employer des CDD et salariés 

temporaires  à des travaux figurant à l'article D 4154-1 

 
Article R 4524-7 

COMITE INTERENTREPRISES DE SANTE ET DE SECURITE AU TRAVAIL (ICPE – 

PPRT) 
Présidence du CISST 

 
Articles R. 4533-6 et 4533-7 

CHANTIERS VRD 
Décision accordant ou refusant d’accorder les dérogations aux dispositions 

des articles R. 4533-2 à R. 4533-4 du code du travail 

 
Article L.4721-1 

 
 

MISE EN DEMEURE DU DIRECCTE 
Mise en demeure de prendre des mesures pour remédier à une situation 

dangereuse résultant d’une infraction aux dispositions des articles L.4121-1 à 
L.4121-5, L.4522-1 et L.4221-1 du code du travail 
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Article L. 4733-8 à L. 4733-12 
DECISION DE SUSPENSION OU DE RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL OU DE LA 

CONVENTION DE STAGE D’UN JEUNE TRAVAILLEUR 

 
Article L 4741-11 

ACCIDENT DU TRAVAIL –PLAN DE REALISATION DE MESURES DE SECURITE 
Avis sur le plan 

Article R4462-30 
Décision d’approbation des études de sécurité concernant les installations 

pyrotechniques 

Article 8 du Décret n° 2005-1325 du 26 octobre 
2005 modifié relatif aux règles de sécurité 

applicables lors des travaux réalisés dans le cadre 
d'un chantier de dépollution pyrotechnique 

 

CHANTIERS DE DEPOLLUTION PYROTECHNIQUE 
 

Approbation de l'étude de sécurité 

Code du travail, Partie 5  

 
Articles R 5112-16 et R 5112-17 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE L’EMPLOI ET DE L’INSERTION 
Participation à la formation spécialisée de la commission départementale de 

l’emploi et de l’insertion (CDEI) 

Article D 5424-45 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 

Présidence de la commission chargée de statuer sur les litiges 

Article D 5424-8 
CAISSE INTEMPERIES – BTP 

Détermination des périodes d'arrêt saisonnier 

Article  L5332-4 
Article R 5332-1 

OFFRES D'EMPLOIS 
Levée de l'anonymat 

Article R 5422-3 et 4 
DEMANDEURS D'EMPLOIS –ASSURANCE CHOMAGE-TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Détermination du salaire de référence 

Code du travail, Partie 6  

 
Article L. 6225-4 et 5 

Article R 6223-12 et suivants 

CONTRAT D'APPRENTISSAGE- PROCEDURE D'URGENCE 
Décision de suspension et de reprise ou non de l’exécution du contrat 

d’apprentissage 

L 6225-6, R 6225-9 à 11 
CONTRAT D'APPRENTISSAGE 

Décision relative au recrutement de nouveaux apprentis et de jeunes sous 
contrat en alternance 

Article R 6325-20 
CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION 

Décision de retrait du bénéfice des exonérations de cotisations sociales 

Code du travail, Partie 7  

Article R 7124-4 
EMPLOI DES ENFANTS DANS LE SPECTACLE, LES PROFESSIONS AMBULANTES, LA 

PUBLICITE ET LA MODE 
Décisions  individuelles d'autorisation d'emploi 

Article R 7413-2 
Article R 7422.2 

TRAVAILLEURS A DOMICILE 
Demande de contrôle des registres de comptabilité matières  et fournitures 

Désignation des membres de la commission départementale 

Code du travail, Partie 8  

Articles L 8114-4 à L 8114-8 
Articles R 8114-1 à 8114-6 

TRANSACTION PENALE 
Etablissement de la proposition de transaction et communication à l’auteur de 

l’infraction 
Transmission au Procureur de la République, pour homologation, de la 

proposition de transaction acceptée 
Notification de la décision d’homologation pour exécution 

Code rural  

Article L 713-13 
Article R 713-25, R 713-26 

Article R 713-28 
Article R 713-31 et 32 

Article R 713-44 

DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne concernant un type 
d’activités adressée par une organisation patronale (« demande collective ») 

DUREE DU TRAVAIL 
Dérogation à la durée maximale hebdomadaire moyenne (par une entreprise) 
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DUREE DU TRAVAIL 
Décision de dérogation à la durée maximale hebdomadaire absolue du travail 
et à la durée maximale hebdomadaire moyenne du travail pour les professions 

agricoles 

Transports  

Art. 5 Décret n°2000-118 du 14 février 2000 
(modifié D. 2009-1377) relatif à la durée du travail 

dans les entreprises de transport public urbain 
voyageurs 

DUREE DU TRAVAIL 
En cas de circonstances exceptionnelles dérogation à la durée maximale 

hebdomadaire moyenne 

Code de la défense  

Article R 2352-101 
EXPLOITATION D'UNE INSTALLATION 

DE PRODUITS EXPLOSIFS 
Avis au Préfet sur dossier de demande d'agrément technique 

Code de l'éducation  

Articles R 338-1 à R 338-8 

TITRE PROFESSIONNEL 
- Habilitation des membres de jury des titres professionnels et des certificats 
complémentaires de spécialisation 
 
- Sessions d’examen : 

 Autorité sur le déroulement des sessions d’examen 
 Autorisation d’aménagement des épreuves pour les candidats handicapés 

ou présentant un trouble de santé invalidant 
 Réception et contrôle des PV d’examen  
 Notification des résultats d’examen 
 Délivrance des titres professionnels, des certificats de compétences 

professionnelles et des certificats complémentaires de spécialisation 
 Annulation des sessions d’examen 
 Sanction des candidats en cas de  fraude  
 Transmission des procès-verbaux originaux d’examen au centre national 

pour la conservation des archives relatives au titre professionnel 
 
- Notification des résultats des contrôles des agréments certification 
- Recevabilité VAE 

Article 1 Décret n°2004-220 du 12 mars 2004 
relatif aux comités d'orientation et de surveillance 

des zones franches urbaines. 

ZONE FRANCHE URBAINE 
Membre du  comité d'orientation et de surveillance institué dans chaque zone 

franche urbaine 

Code de l'action sociale et des familles  

Article R 241-24 
PERSONNES HANDICAPEES 

Membre de la commission  départementale des droits et de l'autonomie des 
personnes handicapées 

 
 

 
Article 2 – L’arrêté n° 2019/66 du 18 décembre 2019 est abrogé. 
 
 
Article 3 – La Directrice régionale des entreprises, de la concurrence, de la consommation, du travail et de l’emploi de 
la région Grand Est est chargée de l’exécution de la présente décision, qui sera publiée au recueil des actes 
administratifs de la préfecture de la région Grand Est, ainsi qu’au recueil des actes administratifs de la préfecture des 
Vosges. 
 
 
 
       Fait à Strasbourg, le 27 mai 2020 
 
 
 

Signé : Isabelle NOTTER 
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

ET DE LA LÉGALITÉ

CELLULE-JURIDIQUE

MISSION CONTENTIEUX

Arrêté du 27 mai 2020
portant délégation de signature à Monsieur Hervé PETIT,

Chef du service de l’animation des politiques publiques - SAPP -

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements  et
des régions ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation  et  à
l'action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret n° 2012-1246 du 7 novembre 2012 relatif à la gestion budgétaire et comptable publique ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  8  décembre  2017  portant  nomination  de  Monsieur
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté n° 2835/16 du 19 décembre 2016 portant organisation des services de la Préfecture des Vosges ;

Vu la  décision  du 10 avril  2019 affectant  Monsieur  Hervé PETIT,  attaché d’administration  de l’État,  en
qualité de chef du Service de l’Animation des Politiques Publiques ;

Vu la décision du 26 mai 2020 affectant Madame Anaïs FAUGEROUX, attachée d’administration de l’État,
en qualité d’adjointe au chef du Service de l’Animation des Politiques Publiques ; 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er : Délégation de signature permanente est accordée à Monsieur Hervé PETIT, attaché  d’administration
de l’État, chef de service de l’animation des politiques publiques à l'effet de :

1°)  signer  dans  le  cadre  de  ses  attributions  et  compétences  toutes  décisions,  correspondances,  copies
conformes, mandats, chèques émis sur le Trésor et formules exécutoires et, dans le cadre du centre de coût,
tous  documents  et  pièces  comptables  concernant  la  constatation  et  la  certification  du  service  fait,  la
signature  des  relevés  d’opérations  (BNP,  AMEX…)  et  l’expression  des  besoins  en  conformité  avec
l’application CHORUS ;
 
Cette délégation concerne également les documents et pièces comptables relevant des budgets opérationnels
des programmes : 
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754 : « Amendes de police » ;

112 : « Impulsion et coordination de la politique d’aménagement du territoire » ;

119 :  « Concours financiers aux collectivités territoriales et à leurs groupements » ;

122 :  « Concours spécifiques et administration ». 

En ce qui concerne les frais de déplacement (CHORUS DT), délégation de signature est accordée pour valider les
ordres de mission et des états de frais ; 

Sont exclus de la présente délégation :
• les autres arrêtés préfectoraux,
• le courrier ministériel et parlementaire.

Article 2 :  En cas d'absence et d'empêchement, la délégation conférée par l'article 1er à Monsieur Hervé PETIT est
également accordée à :

✔ Madame Anaïs FAUGEROUX, attachée d’administration de l’État, cheffe du bureau de l’environnement,
adjointe au chef de service.

Article 3 : La délégation conférée par l'article 1er à Monsieur Hervé PETIT est également accordée pour les matières
relevant  de  ses  attributions  et  dans  le  cadre  des  centres  de  coût  respectifs  (la  consultation  des  fournisseurs,
l’engagement des dépenses, la constatation et la certification du service fait,  la signature des relevés d’opérations
(BNP, AMEX…) à :

✔ Madame  Anaïs  FAUGEROUX,  attachée  d'administration  de  l’État,  cheffe  du  bureau  de
l'environnement, ;

✔ Madame Carole RUER, attachée d’administration, cheffe du bureau du développement territorial.

Article 4 : En cas d’absence et d’empêchement de Madame Anaïs FAUGEROUX, la délégation de signature relative
aux  attributions  du  bureau  de  l’environnement  est  exercée  par  Madame  Eliane  GEOFFROY-LERAT,  secrétaire
administrative de classe exceptionnelle, adjointe à la cheffe de bureau.

En cas d’absence et d’empêchement de Madame Carole RUER, la délégation de signature relative aux attributions du
bureau du développement territorial  est exercée par Monsieur Lionel  DHOS, secrétaire administratif,  adjoint  à la
cheffe de bureau.

Article 5 : Le Secrétaire Général de la préfecture est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Délais et voies de recours     :La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de 
Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication.

Le préfet, 

Pierre ORY
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ARRÊTÉ du 27 mai 2020
portant délégation de signature à M. Benoît ROCHAS, 

Sous-préfet de Neufchâteau
à l’effet d’assurer les fonctions de Sous-préfet de Saint-Dié-des-Vosges par intérim

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code pénal ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des départements et
des régions ;

Vu la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de
l'artisanat et notamment son titre III, chapitre 1er, article 26 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives
individuelles  conférant  au  préfet  une  compétence  de  droit  commun  pour  prendre  les  décisions
précitées ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action
des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur
Pierre ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu le  décret  du  31  juillet  2018 portant  nomination  de  Monsieur  Benoît  ROCHAS,  administrateur
territorial hors classe, sous-préfet de Neufchâteau ; 

Vu le décret du 15 mai 2020 portant cessation de fonctions de la sous-préfète de Saint-Dié-des-
Vosges – Mme SIFFERMANN (Sylvie) à compter du 2 juin ;  

Vu l’arrêté 2835/16 du 19 décembre 2016 portant organisation des services de la Préfecture des
Vosges ; 
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Vu la circulaire n° 110110 du Ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer, des collectivités territoriales et de
l’immigration du 24 juin 2011, relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions préfectorales ;

Vu la  circulaire  NOR INTA1232219C du Ministre  de l’Intérieur  du  12  septembre  2012,  relative  à  la
délégation de signature des préfets ;

Sur proposition du secrétaire général de la préfecture,

Arrête :

Article 1er – Du 2 juin au 14 juin 2020 inclus, Monsieur Benoît ROCHAS, sous-préfet de Neufchâteau, est
chargé d’exercer, par intérim, les fonctions de sous-préfet de Saint-Dié-des-Vosges. 

Article 2 - Délégation de signature est accordée à Monsieur Benoît ROCHAS, sous-préfet de Neufchâteau,
sous-préfet de Saint-Dié-des-Vosges par intérim, à l'effet de signer, dans le cadre de son arrondissement,
toutes décisions dans les matières suivantes :

A - En matière d'administration générale

➢ réquisitions de logements,
➢ passation des actes de vente ou d'acquisition de terrains dans lesquels l’État intervient,
➢ convocation des électeurs pour les municipales partielles.

B - En matière de police générale

➢ la  présidence de la  commission  de coordination  des  actions  de prévention  des expulsions
locatives  et  l’octroi  du  concours  de  la  force  publique  formulé  en  vue  de  l’exécution  des
décisions judiciaires d’expulsion d'occupants sans droit ni titre,

➢ la fermeture temporaire des débits de boissons,
➢ la délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, spectacles et

autres lieux publics excédant la compétence des autorités municipales,
➢ les arrêtés d’autorisations et récépissés de déclarations relatifs aux manifestations sportives

non motorisées,
➢ les avis donnés à l'issue des réunions des commissions de sécurité et d'accessibilité pour les

établissements recevant du public.

C - En matière d'administration locale

➢ le contrôle de légalité des actes administratifs y compris les actes budgétaires des communes
et de leurs établissements publics ayant leur siège dans l'arrondissement, à l'exception de la
saisine du Tribunal Administratif et de la  Chambre Régionale des Comptes,

➢ le  contrôle  de  légalité  des  actes  administratifs  y  compris  les  actes  budgétaires  des
établissements  publics  de  coopération  intercommunale  et  des  syndicats  mixtes  ayant  leur
siège dans l'arrondissement,  à l'exception  de la  saisine du Tribunal  Administratif  et  de la
Chambre Régionale des Comptes,

➢ contrôle  de  légalité  des  actes  des  établissements  sanitaires  et  sociaux  communaux  ou
intercommunaux ayant leur siège dans l'arrondissement,

➢ le contrôle des caisses des écoles,
➢ les  enquêtes  de  commodo  et  incommodo  (arrêté  prescrivant  l'enquête,  nomination  des

commissaires enquêteurs et tous actes de procédure),
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➢ les enquêtes administratives en vue de l'établissement  de servitudes de passage des lignes
électriques,

➢ le contrôle des actes transmis par les associations foncières de remembrement conformément
aux dispositions de l’article 40 du décret n°2006-504 du 3 mai 2006,

➢ la substitution au maire dans les cas prévus par les articles L 2215-1 à L 2215-3 du Code
Général des Collectivités Territoriales, 

➢ les arrêtés portant ouverture de l’enquête préalable à la déclaration d'utilité publique (Code de
l'expropriation),

➢ les arrêtés déclaratifs d’utilité publique (Code de l’expropriation),
➢ les  arrêtés  portant  ouverture  de  l’enquête  préalable  à  la  détermination  des  parcelles  à

exproprier et les arrêtés de cessibilité (Code de l'expropriation),
➢ les autorisations de dérogations scolaires entre communes d’accueil et de résidence,
➢ les  décisions  sur  les  demandes  d’autorisation  de  boisement  présentées  en  application  de

l'article 8 du décret n° 83-69 du 2 février 1983 et du décret n° 2003-237 du 12 mars 2003,
➢ la communication des conclusions du commissaire-enquêteur ou de la commission d’enquête

à l’occasion des enquêtes d’utilité publique entrant dans le cadre de ses attributions,
➢ les  contrats  éducatifs  locaux,  uniquement  lors  de  manifestations  publiques  organisées  à

l’occasion de cette signature.
➢ les arrêtés d’approbation statutaire des associations foncières pastorales et arrêtés modificatifs

de leurs statuts.

D - En matière de crédits de fonctionnement :

➢ l’engagement juridique des dépenses du centre de responsabilité (y compris les marchés de
travaux d’un montant n’excédant pas 15 000 €) et toutes décisions, correspondances, copies
conformes et dans le cadre du centre de coût (en fonction du montant alloué en début d’année
budgétaire), tous documents et pièces comptables concernant la constatation et la certification
du service fait, la signature des relevés d’opérations (BNP, AMEX…) et les demandes d’achat
en conformité avec l’application CHORUS.

En ce qui concerne les frais  de déplacement (CHORUS DT), délégation de signature est  accordée pour
valider les ordres de missions et des états de frais.

Article  3 :  Délégation  de  signature  permanente  est  accordée à  Monsieur  Thibaut  BUCHER,  attaché
d’administration de l’État, exerçant les fonctions de Secrétaire Général à la sous-préfecture de Saint-Dié-des-
Vosges dans les matières visées à l’article 1er du présent arrêté, à l'exception des arrêtés et des marchés de
travaux.

Article 4 : En cas d’absence ou empêchement de Monsieur Thibaut BUCHER, délégation de signature est
accordée à Madame Isabelle JULIEN, attachée d’administration de l’État, adjointe au Secrétaire Général de
la  Sous-Préfecture  de  Saint-Dié-des-Vosges,  dans  les  matières  visées  à  l’article  1  du  présent  arrêté,  à
l’exception des arrêtés et marchés de travaux.

Article  5 :   Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Monsieur  Richard  MOUGIN,  secrétaire
administratif de classe exceptionnelle en fonction à la sous-préfecture de Saint-Dié-des-Vosges à l'effet de
signer :

➢ la  correspondance  courante  et  tous  documents  intéressant  les  affaires  qui  relèvent  des
attributions de la sous-préfecture,

➢ les  lettres  de  transmission,  bordereaux  d’envoi,  demandes  de  renseignements,  copies
conformes relevant de ses attributions,

➢ l’enregistrement des déclarations des associations,
➢ les avis conformes pour les différents dossiers de médailles,
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➢ les fiches de dépenses,  les livrets  de forains,  de nomades,  de marchands ambulants  et  de
colporteurs,

➢ les bons de commande et les certifications des factures en l’absence du sous-préfet,
➢ les avis donnés à l’issue des réunions de commissions de sécurité et d’accessibilité pour les

établissements recevant du public.

Article  6 :  Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Madame  Nathalie  MUNIER,  adjoint
administratif principal de 1ère classe, Madame Monique VAGNEY, adjoint administratif principal de 2ème
classe, en fonction à la sous-préfecture de Saint-Dié-des-Vosges, à l’effet de signer :

➢ les bordereaux d’envoi, les lettres de transmission.

Article 7 : Le secrétaire général de la préfecture et le sous-préfet de l’arrondissement de Neufchâteau, sous-
préfet de Saint-Dié-des-Vosges par intérim sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Fait à Épinal, le 27 mai 2020

DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS   – LA PRÉSENTE DÉCISION PEUT FAIRE L’OBJET D’UN RECOURS CONTENTIEUX DEVANT LE TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE NANCY DANS LES DEUX MOIS

À COMPTER DE SA NOTIFICATION OU DE SA PUBLICATION.

 Le Préfet,

                                

Pierre ORY
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

ET DE LA LÉGALITÉ

MISSION CONTENTIEUX

 ARRÊTÉ du 27 mai 2020        
 portant délégation de signature à Madame Carole DABRIGEON,

Sous-Préfète de Saint-Dié-des-Vosges

Le préfet des Vosges,

Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de commerce ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code pénal ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes,  des départements et des
régions ;

Vu la loi n° 96-603 du 5 juillet 1996 relative au développement et à la promotion du commerce et de l'artisanat
et notamment son titre III, chapitre 1er, article 26 ;

Vu le décret n° 97-34 du 15 janvier 1997 relatif à la déconcentration des décisions administratives individuelles
conférant au préfet une compétence de droit commun pour prendre les décisions précitées ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à l’action des
services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant  nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu le  décret  du  Président  de  la  République  du  15  mai  2020  portant  nomination  de  Madame  Carole
DABRIGEON, sous-préfète de Saint-Dié-des-Vosges ;

Vu  la  circulaire  n°  110110  du  Ministre  de  l’Intérieur,  de  l’outre-mer,  des  collectivités  territoriales  et  de
l’immigration du 24 juin 2011, relative à la suppléance et à l’intérim des fonctions préfectorales ;

Vu la circulaire NOR INTA1232219C du Ministre de l’Intérieur du 12 septembre 2012, relative à la délégation

de signature des préfets ;
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Vu la décision du 28 août 2018 affectant Madame Isabelle JULIEN, Attachée d’Administration de l’État, en qualité

de Chargée de mission ; 

Vu la note de service du 18 septembre 2019 transférant certaines missions relevant du champ de compétence de la
sous-préfecture de Saint-Dié-des-Vosges à la Préfecture ;

Vu    la note de service du 20 décembre 2019 affectant Monsieur Thibaut BUCHER, attaché d’administration de
l’État, au poste de Secrétaire Général de la Sous-Préfecture de Saint-Dié-des-Vosges ;

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

 Arrête

Article  1er :  À compter  du  15  juin  2020,  délégation  de  signature  permanente  est  accordée  à  Madame  Carole
DABRIGEON, Sous-Préfète de l'arrondissement de Saint-Dié-des-Vosges, à l'effet de signer, dans le cadre de son
arrondissement, toutes décisions dans les matières suivantes :

A - En matière d'administration générale

➢ réquisitions de logements,
➢ passation des actes de vente ou d'acquisition de terrains dans lesquels l’État intervient,
➢ convocation des électeurs pour les municipales partielles.

B - En matière de police générale

➢ la présidence de la commission de coordination des actions de prévention des expulsions locatives et
l’octroi  du concours de la force publique formulé en vue de l’exécution des décisions judiciaires
d’expulsion d'occupants sans droit ni titre,

➢ la fermeture temporaire des débits de boissons,
➢ la délivrance de toutes autorisations relatives à la police de la voie publique, spectacles et autres lieux

publics excédant la compétence des autorités municipales,
➢ les  arrêtés  d’autorisations  et  récépissés  de  déclarations  relatifs  aux  manifestations  sportives  non

motorisées,
➢ les  avis  donnés  à  l'issue  des  réunions  des  commissions  de  sécurité  et  d'accessibilité  pour  les

établissements recevant du public.

C - En matière d'administration locale

➢ le contrôle de légalité des actes administratifs y compris les actes budgétaires des communes et de
leurs  établissements  publics  ayant  leur siège dans l'arrondissement,  à l'exception de la saisine du
Tribunal Administratif et de la  Chambre Régionale des Comptes,

➢ le  contrôle  de légalité  des actes administratifs  y compris  les actes  budgétaires  des établissements
publics  de  coopération  intercommunale  et  des  syndicats  mixtes  ayant  leur  siège  dans
l'arrondissement, à l'exception de la saisine du Tribunal Administratif et de la  Chambre Régionale
des Comptes,

➢ contrôle  de  légalité  des  actes  des  établissements  sanitaires  et  sociaux  communaux  ou
intercommunaux ayant leur siège dans l'arrondissement,

➢ le contrôle des caisses des écoles,
➢ les enquêtes de commodo et incommodo (arrêté prescrivant l'enquête, nomination des commissaires

enquêteurs et tous actes de procédure),
➢ les enquêtes administratives en vue de l'établissement de servitudes de passage des lignes électriques,
➢ le  contrôle  des actes transmis par les associations foncières  de remembrement conformément  aux

dispositions de l’article 40 du décret n°2006-504 du 3 mai 2006,
➢ la substitution au maire dans les cas prévus par les articles L 2215-1 à L 2215-3 du Code Général des

Collectivités Territoriales, 
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➢ les  arrêtés  portant  ouverture  de  l’enquête  préalable  à  la  déclaration  d'utilité  publique  (Code  de
l'expropriation),

➢ les arrêtés déclaratifs d’utilité publique (Code de l’expropriation),
➢ les arrêtés portant ouverture de l’enquête préalable à la détermination des parcelles à exproprier et les

arrêtés de cessibilité (Code de l'expropriation),
➢ les autorisations de dérogations scolaires entre communes d’accueil et de résidence,
➢ les décisions sur les demandes d’autorisation de boisement présentées en application de l'article 8 du

décret n° 83-69 du 2 février 1983 et du décret n° 2003-237 du 12 mars 2003,
➢ la  communication  des  conclusions  du  commissaire-enquêteur  ou  de  la  commission  d’enquête  à

l’occasion des enquêtes d’utilité publique entrant dans le cadre de ses attributions,
➢ les contrats éducatifs locaux, uniquement lors de manifestations publiques organisées à l’occasion de

cette signature.
➢ les  arrêtés  d’approbation statutaire  des  associations  foncières  pastorales  et  arrêtés  modificatifs  de

leurs statuts.

D - En matière de crédits de fonctionnement :

➢ l’engagement juridique des dépenses du centre de responsabilité (y compris les marchés de travaux
d’un montant  n’excédant  pas 15 000 €) et toutes décisions,  correspondances, copies conformes et
dans le cadre du centre de coût (en fonction du montant alloué en début d’année budgétaire), tous
documents  et  pièces  comptables  concernant  la  constatation  et  la  certification  du  service  fait,  la
signature  des  relevés  d’opérations  (BNP,  AMEX…) et  les  demandes  d’achat  en conformité  avec
l’application CHORUS.

En ce qui concerne les frais de déplacement (CHORUS DT), délégation de signature est accordée pour valider les
ordres de missions et des états de frais.

Article 2 : En cas d’empêchement du préfet et de Monsieur le secrétaire général, Madame Carole DABRIGEON est
habilitée  à  présider  la  commission  départementale  d’aménagement  commercial  conformément  au  1 er alinéa  de
l’article R751-3 du code du commerce.

Article 3 :  Délégation de signature  permanente est  accordée, à compter du 27 janvier 2020, à Monsieur Thibaut
BUCHER, attaché d’administration de l’État,  exerçant les fonctions de Secrétaire Général à la sous-préfecture de
Saint-Dié-des-Vosges dans les matières visées à l’article 1er du présent arrêté, à l'e xception des arrêtés et des marchés
de travaux.

Article 4 : En cas d’absence ou empêchement de Monsieur Thibaut BUCHER, délégation de signature est accordée à
Madame Isabelle JULIEN, attachée d’administration de l’État, adjointe au Secrétaire Général de la Sous-Préfecture
de Saint-Dié-des-Vosges, dans les matières visées à l’article 1 du présent arrêté, à l’exception des arrêtés et marchés
de travaux.

Article 5 :  Délégation de signature est également donnée à Monsieur Richard MOUGIN, secrétaire administratif de
classe exceptionnelle en fonction à la sous-préfecture de Saint-Dié-des-Vosges à l'effet de signer :

➢ la correspondance courante et tous documents intéressant les affaires qui relèvent des attributions de
la sous-préfecture,

➢ les  lettres  de  transmission,  bordereaux  d’envoi,  demandes  de  renseignements,  copies  conformes
relevant de ses attributions,

➢ l’enregistrement des déclarations des associations,
➢ les avis conformes pour les différents dossiers de médailles,
➢ les fiches de dépenses, les livrets de forains, de nomades, de marchands ambulants et de colporteurs,
➢ les bons de commande et les certifications des factures en l’absence du sous-préfet,
➢ les  avis  donnés  à  l’issue  des  réunions  de  commissions  de  sécurité  et  d’accessibilité  pour  les

établissements recevant du public.
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Article  6 :  Délégation  de  signature  est  également  donnée  à  Madame  Nathalie  MUNIER,  adjoint  administratif
principal de 1ère classe, Madame Monique VAGNEY, adjoint administratif principal de 2ème classe, en fonction à la
sous-préfecture de Saint-Dié-des-Vosges, à l’effet de signer :

➢ les bordereaux d’envoi, les lettres de transmission.

Article 7 :  Lorsqu’elle assure un service de permanence, notamment les week-ends et jours fériés, Madame Carole
DABRIGEON a délégation  sur  l’ensemble  du  département  à  l’effet  de  signer  toute  décision  nécessitée  par  une
situation d’urgence, y compris dans les matières ne relevant pas des attributions du Ministère de l’Intérieur.

En cas d’absence ou d’empêchement du préfet, du secrétaire général et du directeur de cabinet,  délégation lui est
donnée  pour  les  matières  relevant  des  soins  psychiatriques  sur  décision  du  représentant  de  l’État  et  des  soins
psychiatriques  des  personnes  détenues  atteintes  de  troubles  mentaux,  en  vertu  des  articles  L3211-1  et  suivants,
L3213-1 et suivants, L3214-1 et suivants du code de la santé publique, et de l’article D398 du code de procédure
pénale.

Article 8 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Carole DABRIGEON, sous-préfète de l’arrondissement
de Saint-Dié-des-Vosges, la délégation de signature conférée à l’article 1 est exercée par Monsieur Benoît ROCHAS,
sous-préfet de Neufchâteau.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Benoît ROCHAS, cette délégation est exercée par Monsieur Julien
LE GOFF, secrétaire général de la préfecture des Vosges.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Julien LE GOFF, cette délégation est exercée par M. Ottman ZAIR, sous-
préfet, directeur de Cabinet.

Article 9 : En cas d’absence ou empêchement de Monsieur le secrétaire général, délégation est également accordée
aux fins de délivrer les autorisations de transport de corps à l’étranger pour l’ensemble du département.

Article  10 :  L’arrêté  préfectoral  du  24  janvier  2020,  portant  délégation  de  signature  à  Madame  Sylvie
SIFFERMANN, est abrogé.

Article 11 : Le secrétaire général de la préfecture et la sous-préfète de l’arrondissement de Saint-Dié-des-Vosges sont
chargés,  chacun  en  ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture.                                                                                                                                 

                                                                                                                        

 

            
                     

Délais et voies de recours – La présente  décision peut  faire  l’objet  d’un recours  contentieux devant  le tribunal
administratif de Nancy dans les deux mois à compter de sa notification ou de sa publication

Le Préfet, 

Pierre ORY
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Prefecture des Vosges

88-2020-05-27-003

Arrêté du 27 mai 2020

portant délégation de signature à Monsieur Ottman ZAÏR,

Sous-Préfet,

Directeur de Cabinet
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DIRECTION DE LA CITOYENNETÉ

ET DE LA LÉGALITÉ

CELLULE JURIDIQUE

MISSION CONTENTIEUX

                                                      Arrêté du 27 mai 2020                                                    
portant délégation de signature à Monsieur  Ottman ZAÏR, Sous-Préfet,     

  Directeur de Cabinet                    

Le préfet des Vosges,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu le code de procédure pénale ;

Vu le code de la santé publique ;

Vu le code général des collectivités territoriales ;

Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des départements
et des régions ;

Vu la loi  d’orientation n° 92-125 du 6 février  1992 modifiée  relative  à l’administration territoriale  de la
République ;

Vu la loi n°2011-267 du 14 mars 2011 relative à l’orientation et programmation pour la performance de la
Sécurité Intérieure ;

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation  et
à l’action des services de l’État dans les régions et départements, et notamment ses articles 43,  44  et

45, autorisant les Préfets à déléguer, par arrêté, leur signature ;

Vu le décret du Président de la République du 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu le décret du Président de la République du 31 juillet 2018 portant nomination de Monsieur  Julien
LE GOFF, administrateur civil détaché en qualité de sous-préfet, en qualité de secrétaire général de la
préfecture des Vosges ;

Vu le décret du Président de la République du 07 juin 2019 portant nomination de Monsieur Ottman    ZAÏR,
en qualité de sous-préfet, directeur du cabinet du préfet des Vosges ;

Vu l’arrêté n°2835-16 du 19 décembre 2016 portant organisation des services de la Préfecture des Vosges ;

                 

Sur proposition du Secrétaire Général de la préfecture,

Adresse postale : Préfecture des Vosges - Place Foch – 88026 EPINAL CEDEX 
Téléphone : 03 29 69 88 88 – Télécopie: 03 29 82 42 15

Retrouvez les horaires et les modalités d’accueil des services sur http://www.vosges.gouv.fr ou sur notre serveur vocal : 03 29 69 88 89
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Arrête

Article 1er : Délégation de signature permanente est accordée à Monsieur Ottman ZAÏR, sous-préfet, directeur de
Cabinet  du  préfet  des  Vosges,  pour  signer,  tous  actes,  correspondances  et  documents  relevant  du  domaine  des
attributions du Cabinet, et des services qui lui sont rattachés.

Article 2 :  Lorsqu’il assure un service de permanence, notamment les week-ends et jours fériés, Monsieur Ottman
ZAIR a délégation  sur  l’ensemble  du département  à l’effet  de signer  toute  décision nécessitée  par une situation
d’urgence, y compris dans les matières ne relevant pas des attributions du Ministère de l’Intérieur.

Article 3 : Délégation permanente est en outre donnée, en matière budgétaire, à Monsieur Ottman ZAIR, à l’effet de
signer dans le cadre du centre de coût « Cabinet », tout document concernant les demandes d’achat, la constatation du
service fait et l’engagement juridique des dépenses dans l’application ministérielle Chorus formulaire, hors marchés
de travaux, imputés sur l’UO Préfecture relevant du programme 354 (administration générale et territoriale de l’Etat)
dans  la  limite  des  crédits  notifiés,  des  programmes  129 (coordination  du  travail  gouvernemental),  207 (sécurité
routière), 216 (conduite et pilotage des politiques de l’Intérieur) et 161 (sécurité civile).

Article  4 :  Délégation  de  signature  est  donnée  à  Monsieur  Ottman  ZAÏR  pour  les  matières  relevant  des  soins
psychiatriques sur décision du représentant de l’État et des soins psychiatriques des personnes détenues atteintes de
troubles mentaux, en vertu des articles L.3211-1 et suivants, L 3213-1 et suivants, L.3214-1 et suivants du code de la
santé publique, et de l’article D.398 du code de procédure pénale.

Article 5 : Délégation de signature est donnée à Monsieur Ottman ZAÏR afin de signer les autorisations de transport
de corps après mise en bière et les autorisations de transport de cendres, en application des dispositions des articles
R.2213-22 et R.2213-24 du code général des collectivités territoriales.

Article 6 :  En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ottman ZAÏR, directeur de cabinet, la délégation de
signature qui lui est conférée par les articles 1 à 4 est donnée à Monsieur Julien LE GOFF, secrétaire général de la
préfecture.

Article 7 :  La délégation conférée par les articles 1 et 3 à Monsieur Ottman ZAÏR est également accordée, à :

✔ Monsieur Fabien GENET, attaché principal d’administration de l’État, directeur des sécurités et adjoint au
directeur de cabinet pour les attributions relevant de la direction des sécurités y compris les  arrêtés portant
suspension du permis de conduire, pour une durée inférieure ou égale à trois mois, à l’exclusion des courriers
ministériels et parlementaires et des arrêtés préfectoraux.

En cas d’absence ou d’empêchement de Monsieur Ottman ZAÏR, la délégation conférée par les articles 1 et 3 est 
également accordée à :

✔ Monsieur Fabien GENET, pour les domaines relevant du bureau de la représentation de l’État et du bureau de
la communication, à l’exclusion des courriers ministériels et parlementaires et des arrêtés 
Préfectoraux.

Article 8 : La délégation conférée par les articles 1 et 3 à Monsieur Ottman ZAIR est également accordée, dans la 
limite de leurs attributions respectives, à :

✔ Madame Carine PEZERAT, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de la représentation de l’Etat,

✔ Madame Najat CHAHATE, attachée d’administration de l’État, chef du bureau de la sécurité et de l’ordre 
publics, 

✔ Madame Karine BAUDET, attachée d’administration de l’État, chef du service interministériel de défense et 
de protection civile,
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✔ Madame Laurence FRANCAIS, attachée d’administration de l’État,  chef du bureau de la communication
interministérielle,

✔ Madame Marie-France FISCHER, secrétaire administrative de classe supérieure de l’intérieur et de l’outre-
mer, chef du bureau des polices administratives,

à l’effet de signer toutes correspondances et tous documents, à l’exclusion des arrêtés préfectoraux, de toute décision
susceptible de faire grief et des courriers ministériels et parlementaires.

Article 9 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Najat CHAHATE, la délégation qui lui est conférée par
l'article  8  est  également  accordée  à  Madame  Frédérique  BERTHOME,  secrétaire  administrative  de  classe
exceptionnelle de l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du bureau ordre et sécurités publics.

Article 10 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Carine PEZERAT, la délégation qui lui est conférée par
l'article  8  est  également  accordée  à  Madame  Sophie  PIERRE,  secrétaire  administrative  de  classe  supérieure  de
l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du bureau de la représentation de l’État.

Article 11 : En cas d’absence ou d’empêchement de Madame Karine BAUDET, la délégation qui lui est conférée par 
l'article 8 est également accordée à Madame Jessica BARABAN, secrétaire administrative de classe supérieure de 
l’intérieur et de l’outre-mer, adjointe au chef du service interministériel de défense et de protection civile.

Article  12 :  En cas d’absence  ou d’empêchement  de Madame Marie-France FISCHER, la délégation  qui  lui  est
conférée par l'article 8 est également accordée à Monsieur Hervé RETOURNARD, secrétaire administratif de classe
normale de l’intérieur et de l’outre-mer, adjoint au chef du bureau des polices administratives.

Article 13 : Le Secrétaire Général de la préfecture et le Directeur de Cabinet sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs.

                                  Le Préfet,
                                                                                                                                

                                PIERRE ORY

Délais et voies de recours – La présente décision peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal 
administratif de Nancy dans les deux mois  à compter de sa notification ou de sa publication
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à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
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Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020
 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des Vosges

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment le 3° de l’article L 2215-1 ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi du 2 mars relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions notamment
son article 34 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d'urgence pour faire face à l'épidémie de Covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l'état d'urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020,  prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face
à l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment ses articles 1er, 2, 7
et 9 ;

Vu  l’arrêté  préfectoral  du  15  mai  2020 autorisant  l’accès  à  certains  lacs,  plans  d’eau  et  plages  du
département des Vosges ;

Vu la déclaration de l’organisation mondiale de la santé du 30 janvier 2020 relative à l’émergence
du COVID-19 en tant qu’urgence de santé publique de portée internationale et son annonce du 14
mars 2020 portant le niveau de menace lié au nouveau coronavirus au niveau 3 ;

Vu  les préconisations du Haut Conseil de la santé publique du 24 avril 2020 relatives à l’adaptation des
mesures barrières et de distanciation sociale à mettre en œuvre en population générale, hors champ sanitaire
et médico-social, pour la maîtrise de la diffusion du SARS-CoV-2 ; 

Vu les propositions du maire de Contrexéville en date du 11 mai 2020 et du 27 mai 2020 ; 

Vu la proposition du maire de Xonrupt-Longemer en date du 12 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Gérardmer en date du 11 mai 2020

Vu la proposition des maires de Chaumousey, Girancourt, Renauvoid et Sanchey en date du 12 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Médonville en date du 12 mai 2020 ;
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Vu la proposition du maire de Saulxures les Bulgnéville en date du 12 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Saulxures-sur-Moselotte en date du 13 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire d’Essegney en date du 13 mai 2020 ;

Vu les propositions du maire de Chamagne en date du 14 mai 2020 et du 27 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire du Girmont Val d’Ajol en date du 15 mai 2020 ;

CONSIDERANT  la  propagation de l’épidémie du covid-19 sur  l’ensemble du territoire  national  ayant
justifié la déclaration de l’état d’urgence sanitaire, depuis le 23 mars 2020 et sa prorogation par la loi du
11mai 2020 jusqu’au 10 juillet 2020, du fait de sa prévalence dans la population, de sa contagiosité et de la
gravité de ses effets ;

CONSIDERANT que si les mesures de confinement, imposées par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
jusqu’au 11 mai 2020, ont été allégées par l’effet du décret 11 mai 2020 susvisé, l’accès aux plages, aux
plans d’eau et aux lacs demeure interdit  sur l’ensemble du territoire,  en application des dispositions de
l’article 9 de ce décret ; que, toutefois, en application de ces mêmes dispositions, le préfet de département
peut,  sur proposition du maire, autoriser l’accès aux plages, aux plans d’eau et aux lacs et les activités
nautiques et de plaisance si sont mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des
dispositions des articles 1er et 7 du décret ;

CONSIDÉRANT que pour endiguer la propagation du virus compte tenu de la durée de la période
d’incubation au cours de laquelle la personne porteuse du virus n’en présente aucun des symptômes,
l’intérêt de la santé publique justifie de prendre des mesures proportionnées aux risques encourus et
appropriées aux circonstances de temps et de lieu afin de prévenir et de limiter les conséquences des
menaces possibles sur la santé de la population ; 

CONSIDÉRANT que  le  respect  des  règles  de distance dans les  rapports  interpersonnels  est  l’une des
mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

CONSIDERANT  que  le  département  des  Vosges  fait  l’objet,  eu  égard  à  sa  situation  sanitaire,  d’un
classement en zone rouge en application de l’article 2 du décret du 11 mai 2020 susvisé ; que les maires des
communes mentionnées à l’article 1er   du présent  arrêté ont  transmis une proposition de réouverture de
certaines plages, plans d’eau et lacs situés sur leurs territoires ; que les mesures d’organisation et de contrôle
auxquelles ils se sont engagés et jointes en annexe au présent arrêté sont de nature à garantir le respect des
gestes barrières définies à l’article 1er du décret précité et à faire obstacle à la création de regroupements de
plus de 10 personnes ; que dans ces circonstances et sous réserve du respect des modalités figurant dans ces
propositions, l’accès aux plages mentionnées à l’article 1er ainsi que les activités nautiques et de plaisance
peut être autorisé ;

CONSIDÉRANT par ailleurs qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prévenir les risques de
propagation des infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées.

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet des Vosges

A R R Ê T E

 Article 1er
L’article 1 de l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département
des Vosges est modifié comme suit :
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« L’accès aux plages, plans d’eau, lacs et leurs abords immédiats pour les activités nautiques et de loisirs
mentionnées dans le tableau ci-dessous est autorisé, à titre dérogatoire, sous réserve de la mise en place des
mesures précisées à l’article 2 :

Communes Nom de la plage , du lac ou du
plan d’eau

Activités autorisées et
conditions

particulières

Contrexéville Lacs de la Folie (2 lacs) – pêche
– jogging et promenade
– vélo
– location de barques et pédalos

Conditions  particulières  des
courriers du 11 mai 2020 et du
27 mai 2020 figurant en annexes
1 et 11

Xonrupt-Longemer Lac – pêche  en  bord  de  lac  et  sur
embarcation
– location de barques et pédalos

Conditions  particulières  du
courrier du 12 mai 2020 figurant
en annexe 2.

La  plongée  pour  les  adhérents
des  associations  locales  n’est
pas autorisée.

Gérardmer Lac -  activité  commerciale  des
loueurs de bateaux (vedettes et
petites embarcations)
-  utilisation  de  leurs
embarcations  par  les
particuliers.
– pêche
– activités  sportives  pour  les
adhérents  des  associations
locales.

Conditions  particulières  du
courrier du 11 mai 2020 figurant
en annexe 3.

Chaumousey
Girancourt
Renauvoid
Sanchey

Réservoir de Bouzey
– accès  au  sentier  du  tour  de
Bouzey  et  aux  rives  pour  la
promenade  et  d’autres  activités
sportives individuelles
– pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 12 mai 2020 figurant
en annexe 4.

Médonville Etang communal – pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 12 mai 2020 figurant
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en annexe 5.

Saulxures-les-Bulgnéville Etang du Conge – pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 12 mai 2020 figurant
en annexe 6.

Saulxures-sur-Moselotte Base de loisirs – pêche
– promenade  et  autres  activités
physiques individuelles.

Conditions  particulières  du
courrier du 13 mai 2020 figurant
en annexe 7.

Essegney Etang communal – promenade
– pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 13 mai 2020 figurant
en annexe 8.

Chamagne Étang du Plein Bonhomme
Étang de la Vanne

– pêche

Conditions  particulières  des
courriels du 14 mai 2020  et du
27 mai 2020 figurant en annexe
9 et 12

Girmont Val d’Ajol Etang du Villerain – pêche

Conditions  particulières  du
courriel du 15 mai 2020 figurant
en annexe 10. »

Article 2
L’article 2 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit : 
« Les  personnes  souhaitant  accéder  aux  espaces  mentionnés  à  l’article  1er  ou  y  exercer  des  activités
nautiques, sportives ou de loisirs doivent veiller au strict respect des gestes des mesures d’hygiène et de
distanciation sociale définies à l’article 1er  du décret du 11 mai 2020 susvisé ainsi qu’au respect des règles
définies par les autorités compétentes et figurant en annexe. Ces règles devront être affichées de manière
claire aux différents points d’accès à ces espaces.
Dans tous les cas, en application des dispositions de l’article 7 du décret du 11 mai 2020 susvisé, l’accès des
personnes  à  la  plage  ne  saurait  conduire  à  la  création  d’un  rassemblement  regroupant  plus  de  10
personnes. »

Article 3
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par le
présent arrêté est punie de l'amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai
de trente jours, de six mois d'emprisonnement et de 3 750 € d'amende ainsi que de la peine complémentaire
de travail d'intérêt général.
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Article 4
Monsieur  le  directeur  de  cabinet  du  Préfet,  Madame  et  Messieurs  les  sous-préfets  d’arrondissement,
Monsieur  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des  Vosges,  Mesdames  et
Messieurs  les  maires  de  Contrexéville,  Xonrupt-Longemer,  Gérardmer,  Chaumousey,  Girancourt,
Renauvoid,  Sanchey,  Médonvielle,  Saulxures-les-Bulgnéville,  Saulxures-sur-Moselotte,  Essegney,
Chamagne et Girmont Val d’Ajol sont chargés chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent
arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Article   : Conformément  à  l’article  R.  521-5  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de recours devant le tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Fait à Épinal, le 28 mai 2020 Le Préfet,

Pierre ORY

Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 96



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 97



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 98



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 99



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 100



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 101



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 102



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 103



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 104



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 105



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 106



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 107



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 108



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 109



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 110



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 111



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 112



Prefecture des Vosges - 88-2020-05-28-002 - Arrêté modifiant l’arrêté du 15 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des
Vosges 113



ANNEXE 12 (suite)
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Prefecture des Vosges

88-2020-05-28-001

Arrêté modifiant l’arrêté du 20 mai 2020 autorisant l’accès

à certains lacs, plans d’eau et plages du département des

Vosges
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Arrêté modifiant l’arrêté du 20 mai 2020
autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des Vosges

Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 3131-15 et suivants ;

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment le 3° de l’article L 2215-1 ;

Vu le code pénal ;

Vu la loi du 2 mars relative aux droits et libertés des communes, des départements et des régions notamment
son article 34 ;

Vu la loi n° 2020-290 du 23 mars 2020 d’urgence pour faire face à l’épidémie de Covid-19 ;

Vu la loi n° 2020-546 du 11 mai 2020 prorogeant l’état d’urgence sanitaire et complétant ses dispositions ;

Vu  le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et les départements ;

Vu le décret du Président de la République en date 8 décembre 2017 portant nomination de Monsieur Pierre
ORY en qualité de préfet des Vosges ;

Vu le décret n° 2020-548 du 11 mai 2020, prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à
l’épidémie de COVID-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire, notamment ses articles 1er, 2, 7 et 9 ;

Vu l’arrêté préfectoral autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département des Vosges en
date du 20 mai 2020 ;

Vu la déclaration de l’organisation mondiale de la santé du 30 janvier 2020 relative à l’émergence
du COVID-19 en tant qu’urgence de santé publique de portée internationale et son annonce du 14
mars 2020 portant le niveau de menace lié au nouveau coronavirus au niveau 3 ;

Vu les préconisations du Haut Conseil de la santé publique du 24 avril 2020 relatives à l’adaptation des
mesures barrières et de distanciation sociale à mettre en œuvre en population générale, hors champ sanitaire
et médico-social, pour la maîtrise de la diffusion du SARS-CoV-2 ;

Vu la proposition du maire de Midrevaux en date du 18 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Socourt en date du 18 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Bulgnéville en date du 18 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Langley en date du 16 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Celles sur Plaine en date du 13 mai 2020 ;
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Vu les propositions du maire de Remiremont en dates du 14 mai 2020 et 19 mai 2020 ;

Vu la proposition du maire de Rupt sur Moselle en date du 19 mai 2020 ;

CONSIDÉRANT  la  propagation de l’épidémie du covid-19 sur  l’ensemble du territoire  national  ayant
justifié la déclaration de l’état d’urgence sanitaire, depuis le 23 mars 2020 et sa prorogation par la loi du
11mai 2020 jusqu’au 10 juillet 2020, du fait de sa prévalence dans la population, de sa contagiosité et de la
gravité de ses effets ;

CONSIDÉRANT que si les mesures de confinement, imposées par le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020
jusqu’au 11 mai 2020, ont été allégées par l’effet du décret 11 mai 2020 susvisé, l’accès aux plages, aux
plans d’eau et  aux lacs demeure interdit  sur l’ensemble du territoire, en application des dispositions de
l’article 9 de ce décret ; que, toutefois, en application de ces mêmes dispositions, le préfet de département
peut, sur proposition du maire, autoriser l’accès aux plages, aux plans d’eau et aux lacs et les activités
nautiques et de plaisance si sont mis en place les modalités et les contrôles de nature à garantir le respect des
dispositions des articles 1er et 7 du décret ;

CONSIDÉRANT  que  pour  endiguer  la  propagation  du  virus  compte  tenu  de  la  durée  de  la  période
d’incubation  au  cours  de  laquelle  la  personne  porteuse  du  virus  n’en  présente  aucun  des  symptômes,
l’intérêt  de  la  santé  publique  justifie  de  prendre  des  mesures  proportionnées  aux  risques  encourus  et
appropriées  aux circonstances  de  temps  et  de  lieu  afin  de  prévenir  et  de  limiter  les  conséquences  des
menaces possibles sur la santé de la population ;

CONSIDÉRANT que le  respect  des  règles  de  distance  dans les  rapports  interpersonnels  est  l’une  des
mesures les plus efficaces pour limiter la propagation du virus ;

CONSIDÉRANT  que  le  département  des  Vosges  fait  l’objet,  eu  égard  à  sa  situation  sanitaire,  d’un
classement en zone rouge en application de l’article 2 du décret du 11 mai 2020 susvisé  ; que les maires des
communes mentionnées à l’article 1er du présent  arrêté ont  transmis une proposition de réouverture de
certaines plages, plans d’eau et lacs situés sur leurs territoires ; que les mesures d’organisation et de contrôle
auxquelles ils se sont engagés et jointes en annexe au présent arrêté sont de nature à garantir le respect des
gestes barrières définies à l’article 1er du décret précité et à faire obstacle à la création de regroupements de
plus de 10 personnes ; que dans ces circonstances et sous réserve du respect des modalités figurant dans ces
propositions, l’accès aux plages mentionnées à l’article 1er ainsi que les activités nautiques et de plaisance
peut être autorisé ;

CONSIDÉRANT par ailleurs qu’il appartient à l’autorité de police compétente de prévenir les risques de
propagation des infections par des mesures adaptées, nécessaires et proportionnées ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet, directeur de cabinet du Préfet des Vosges,

A R R Ê T E

Article 1er

L’article 1 de l’arrêté du 20 mai 2020 autorisant l’accès à certains lacs, plans d’eau et plages du département
des Vosges est modifié comme suit :
« L’accès aux plages, plans d’eau, lacs et leurs abords immédiats pour les activités nautiques, sportives et de
loisirs mentionnées dans le tableau ci-dessous est autorisé, à titre dérogatoire, sous réserve de la mise en
place des mesures précisées à l’article 2 :
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Communes Nom de la plage, du lac ou du
plan d’eau

Activités autorisées et
conditions

particulières

Midrevaux Étang communal – pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 18 mai 2020 figurant
en annexe 1.

Socourt 13 ballastières numérotées de 1
à 13 (9 entre Moselle et Canal et
4  entre  le  Canal  de  l’Est  et  la
RD 157)

– pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 12 mai 2020 figurant
en annexe 2.

Bulgnéville Lac des Récollets – pêche
– promenade

Conditions  particulières  du
courrier du 18 mai 2020 figurant
en annexe 3.

Langley Étang communal – pêche

Conditions  particulières  du
courriel du 16 mai 2020 figurant
en annexe 4.

Celles sur Plaine Lac de la Plaine – pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 13 mai 2020 figurant
en annexe 5.

Remiremont Plan d’eau artificiel situé au lieu
dit « lit d’eau »

– pêche
– promenade
– marche ou course à pied

Conditions  particulières  des
courriers du 14 mai 2020 et du
19 mai 2020 figurant en annexes
6 et 7

Rupt sur Moselle Etangs de Saulx et des
Hachamps

– pêche

Conditions  particulières  du
courrier du 19 mai 2020 figurant
en annexe 8. »

Article 2
L’article 2 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié comme suit : 
« Les  personnes  souhaitant  accéder  aux  espaces  mentionnés  à  l’article  1er  ou  y  exercer  des  activités
nautiques, sportives ou de loisirs doivent veiller au strict respect des gestes des mesures d’hygiène et de
distanciation sociale définies à l’article 1er du décret du 11 mai 2020 susvisé ainsi qu’au respect des règles
définies par les autorités compétentes et figurant en annexe. Ces règles devront être affichées de manière
claire aux différents points d’accès à ces espaces.
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Dans tous les cas, en application des dispositions de l’article 7 du décret du 11 mai 2020 susvisé, l’accès des
personnes  à  la  plage  ne  saurait  conduire  à  la  création  d’un  rassemblement  regroupant  plus  de  10
personnes. »

Article 3
Conformément à l’article L. 3136-1 du code de la santé publique, la violation des mesures prévues par le
présent arrêté est punie de l’amende prévue pour les contraventions de la 4ème classe et, en cas de récidive
dans les 15 jours, d’une amende de 5ème classe ou en cas de violation à plus de trois reprises dans un délai
de trente jours, de six mois d’emprisonnement et de 3 750 € d’amende ainsi que de la peine complémentaire
de travail d’intérêt général.

Article 4
Monsieur  le  directeur  de  cabinet  du  Préfet,  Madame  et  Messieurs  les  sous-préfets  d’arrondissement,
Monsieur  le  commandant  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des  Vosges,  Mesdames  et
Messieurs les maires de Midrevaux, Socourt, Bulgnéville, Langlet, Celles sur Plaine, Remiremont et Rupt
sur Moselle sont chargés chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au
recueil des actes administratifs de la préfecture des Vosges.

Article  5 : Conformément  à  l’article  R.  521-5  du  code  de  justice  administrative,  le  présent  arrêté  est
susceptible de recours devant le tribunal administratif de Nancy dans un délai de deux mois à compter de sa
publication.

Fait à Épinal, le 28 mai 2020

Le Préfet,

Pierre ORY
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